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e femme du monde accusée de vol dans un 

Bas'in- lettre injurieuse adressée à un magistrat; 

Tution de 50,000 fr. imposée à la prévenue pour 
l
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 on liberté provisoire. 

JUSTICE CIVILE 

sa 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de il. d'Esparbèsde l .uesan. 

Audience du 1" mars. 

uni ««SERS. — 
PRIX DE VENTE. CRÉANCE ALIMEN-

— COMPENSATION AVEC U»\E RENTE VIAGÈRE ALI* 

Hh.NTAlhE. 

Ut arrérage! d'une rente viagère constituée comme prix de 
rinle peuvent être considérés comme ayant un caractère 
uluneiuaire, et être compensés avec les arrérages d'une 
naU viagère constituée à titre alimentaire, et due par le 
e^Mtier de la rente viagère constituée comme prix de 
«nie {Art. 581 et 582 du Code de procédure civile, et 1293 

.!« Me Nap.) 

Pal acte notarié du 22 janvier 1849, M"' F... a vendu 

F..., son fils, la nue propriété d'une somme de 18 

ou 19,000 francs à elle appartenant et dont sa mère M"" 

v»u»e D... avait l'usufruit, moyennant 3,000 francs et 

une renie viagère de 800 francs, le tout payable à l'époque 

du décès de M"" veuve D..., l'usufruitière. 

M"" veuve D... est décédée le 14 mai 1852 ayant fait 

un testament olographe, à la date du 28 août 1851, par 

laqué! elle léguait à M. F..., son petit-fils, une rente an-

nuelle et viagère de 400 francs, alimentaire, incessible et 

insaisissable, et laissant sa fille, M** F..., pour unique 

héritière. 

M. F... fils a judiciairement demandé à sa mère ta dé-

livrance de son legs. Celle-ci s'est empressée d'y consen-

tir; mais elle a demandé à son tour l'autorisation de re-

lecie, sur les 400 francs de rente qu'elle devait, en exécu-

i 'tiilit testament, une somme de 300 fr. par an qui ser-

virait A la décharger d'autant et à améliorer son sort. 

M. F... fils a résisté en soutenant que sa eréance étant 

uuaeafsjre et iusaisi.-sable ne pouvait être compensée 

'■K: sa dette, prix de vente d'immeuble n'ayant pas le ea-

TOÔra alimentaire qui seul pourrait autoriser cette com-

pensation, aux termes des articles 581 et 582 du Code de 

procédure civile. 

I H demande de M"" F... a été admise par jugement du 

hibwial civil de la Seine du 6 août 1852, ainsi conçu : 

• . " Tribunal, 

jll, "du que, par son testameut olographe du 23 août 
wl, enregistré et déposé pour minute à Fourchy, notaire à 
•»», la veuve D .. a laissé à G..., son .petit-fils, une renie an-
«wiefet viagère de 400 fr. à titre d'aliments, incessible et 

"*<iii »sabus; • §)î. 6 

. " AiienJu qu<- U léiiiuie G..., seule héritière de la veuve 
-.consent l'exécution dudit testament et adhère à la de-
»***t délivrance de legs formée comté elle parG... fils ; 

■H1 Hu'en qualité de créancière d'une rente viagère de 800 
■ Vf lui «constituée ce dernier par acte notariedu 22 ian-

1S49 •' '- ■- *— - - >. • . ■ elle demande à être autorisée à retenir sur les 400 

sus* 
par nu qui sei virait à la décharger 

le Tribu-

W rente qu'elle lui doit, d'après le testament susénoncé, 
"e somme de 300 (r -- — 

J •"'tant et a améliorer sa position, 

lui l?"Ju que sa demande doit être admise par 

"•«^fc?
 e|

ïet, d'une part, if est constant que la seulo res 
femme G... consista dans la succession de la 

et que cette succession ne se compose que de la 
le mobilier étaut de peu d'im-

•e par les trais; que ladite maison rapporte 
fr. par au, déduction faite des impositions et 

1.10e! -deceUe 

**>m rue des" Prêcheurs, 8, 

m r
r
 ll 8bs°rW par les f, 

u 63 les charges ordinaires, mais qu'il faut" encore dé-
somma annuelle de 2,000 fr. la somme de 

"eiueieJi !! Vlro" Pour intérêts de capitaux qui sont dus aux 
| £ rs ae ladite succession, plus la rente de 400 fr. due 

■"ûriie G *°r '8 qu i1 reslerail a Pe»ne 500 fr. par an à la 
G.., h

ere
 " ' que eette somme, jointe à l'industrie exercée par 

■ Ait
p

'j
SU
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 a peine aux besoins du ménage; 
«Un nn ti

 d 'au're part, qu'il résulte des documents de la 

^'leurd et sa femine > exercent l'état de passementier 
!
''

a
t^raii .A

n5e assez de bénéfice pour n'avoir pas besoin de 
« Que") lareute dont il s'agit; 

{*' »a là r ces circonstances, il y a lieu de fixer à 200 fr. 

«rente vwflînU8 que la dame F- " est aulor'sée à faire sur 
,10"de sa

 e de 400 fr - constituée à son profit en déduc-
« E

n
 * cr«ance sur ce dernier ; 

î'^iitair.*1111 toualie l'intervention deDesétang, exécuteur tea-
U| » (Ai f.- qui demande la délivrance du legs de 500 fr. qui 

" Attend P8r ledil te8tament : 
" ^ Tri h qUe C6tle demande n'est pas contestée ; 

'«mal, par ces motifs, donne acte à la femme F. 
dr 

M. F... (ils a niU'ijeté n])[>el fJe ce jugement. 

Dans son intérêt, M' Fauve! a soutenu que la rente de 

800 fr. n'avait pas été constituée à titre de pension ali-

mentaire, mais à titre de rente viagère et comme prix de 

vente; qu'en droit, le legs fait à F... fils était protégé par 

l'art. 581 du Code de procédure civile, et que sa mère ne 

se trouvait pas dans l'hypothèse de l'exception prévue par 

l'art. 582, car cet article ne protège que les créances pos-

térieures à la création de la rente alimentaire insaisissable, 

et la créance de M— F..., du 29 janvier 1849, est anté-

rieure au'décès de M m " veuve D... du 14 mai 1852. D'ail-

leurs, aux termes de l'art. 1293 du Code Napoléon, la 

compensation ne peut avoir lieu, puisqu'il s'agit d'un legs 

alimentaire insaisissable. 

M' Cresson a soutenu le jugement dans l'intérêt de M"" 

F... mère. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

de Vallée, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que, si la femme F., est débitrice de son fils 
comme héritière de la veuve D... d'une rente viagère alimen-
taire et insaisissable de 400 fr., elle est de sou chef créan-
cière de son fils d'une rente viagère de 800 fr. ; qu'il résulte 
de l'objet de la convention des parties et de leurs positions 
respectives, que cette dernière rente viagère a également le ca-
aractère alimentaire ; 

« Considérant que - le service devait en commencer à la 
même époque que celui de la rente léguée à F... fils ; qu'à 
raison de la nature spéciale et semblable de ces deux dettes, 
des besoins £t ressources respectifs de la mère et du fils, 
lôs premiers JUB-J» »«n «ara»»'» ''oTtirn tinn narlielif. Ci-

temporaire par voie de compensation des deux rentes via-
gères alimentaires dont s'agit; 

« Confirme. » 

61 àson l "buual 
la ri de ce qu'il consent à la délivrance du legs de 

rente viBgère fait au profit de F... fils par le 

«cYe*IiCe ^profiTde 'F* 1 '6 P réient i u Sement va"dra dé-

*00
 fr 

fils, sans qu'il soit besoin d'autre 

femme F... à retenir sur ladite 5» v ̂ ceP«"dant la lemme r... a retenir sur 
cré"nce ,.l?ûe somn,e d e 200 fr. par an en déduction de 

d „iui ta 't dél1tétang ' «'"ervenant dans la présente instance, 
du lega dft 500 fr - résultant à son profil 

" °r*ï£p ?1" «'«Bit d'aliments : 

'ce. 
les dépi ens que Desétang emploiera en frais de 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 14 février. 

ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. — RISQUE DE VOISIN. — 

DEMANDE EN GARANTIE. 

Le propriétaire habitant une partie de sa propre maison peut 
contracter une assurance pour les risques de voisin. 

Une pareille assurance peut le garantir des suites de tout 
recours soit d'un locataire voisin habitant sa maison, soit 
d'un propriétaire d'une maison voisine, si le feu a pris 
dans son appartement ; mais elle ne saurait avoir pour effet 
de le garantir de l'action intentée contre lui par un de ses 
locataires, pour réparation du préjudice que lui a causé 
l'incendie qui a éclaté dans l'appartement à lui loué par 
suite d'un vice de construction. 

Cette action, qui a pour base les articles 1719 et suiv. du Code 
Nap., ne peut être considérée comme garantie par la po-
lies d'assurace. 

Le 22 janvier 1854, un violent incendie éclatait dans un 

appartement occupé rue Royor-Collard, 2, par M. Veis-

sier des Combes. Il était alors absent; néanmoins on se 

rendit promptement maître du feu, et l'on n'eut à déplorer 

que des dégâts matériels. M. Veissier des Combes fit 

nommer un expert pour constater ces dégâts, en estimer 

l'importance et en rechercher les causes. M. Picard fut 

chargé de cette mission. De son rapport il résulte que 

l'incendie a été communiqué par une fissure existant 

dans un tuyau en plâtre établi pour dégager la fumée 

d'une cheminée de cuisine à l'usage d'un petit restaurant 

qui occupe le rez-de-chaussée. M. Veissier des Combes 

a alors assigné M. Nicolas, le propriétaire de la maison, 

en paiement d'une somme de 11,600 fr. pour indemnité 

de dégât causé à son mobilier, à sa bibliothèque et à des 

objets d'art dont il faisait collection, pour frais de démé-

nagement et d'installation, demandant en outre à être dé-

chargé de tout loyer depuis le jour où les lieux étaient 

devenus inhabitables pour lui. 

M. Nicolas a résisté à cette demande. L'expert a été, 

disait-il, induit en erreur par les explications du lo-

cataire ; il lésulte du rapport lui-même que la fissure 

qui existait au tuyau n'a pu matériellement livrer passage 

au feu, que la cheminée est intacte et que le plancher qui 

l'avoisine n'a pas été atteint; mais on a trouvé dans la 

pièce les débris à demi-consumés d'une chaufferette ; 

laissée dans je voisinage d'un drap de lit, les charbons 

enflammés qu'elle contenait ont communiqué l'incendie 

qui s'est rapidement propagé ; une enquête ne laisserait 

aucun doute sur celte origine du sinistre. La cause re-

connue par l'expert étant inadmissible, sur quoi M. Veis-

sier peut-il baser son action? Le feu a éclaté chez lui, et 

il ne fait pas la preuve prescrite par l'article 1733. Loin 

àonc d'avoir le droit d'attaquer le propriétaire, c'est lui 

qui est sous le coup d'une présomption légale de faute et 

d'imprudence qui le rend responsable de l'accident. 

Veut-il considérer M. Nicolas, non plus comme son 

propriétaire, mais seulement comme habitant la même 

maison que lui ? Mais lorsqu'il s'agit d'apprécier la res-

ponsabilité entre les habitants ou locataires d'une même 

maison, c'est l'application des règles ordinaires de la res-

ponsabilité (art. 1382 du Code Napoléon). Le locataire qui 

a souffert doit établir contre celui via-à-vis duquel il ré-

clame une indemnité, que c'est pas sa faute que le feu a 

pris; cette preuve, M. Veissier ne la fait pas, sa demande 

doit donc être repoussée. 

Dans tout les cas, M. Nicolas a, de son côté, formé une 

demande en garantie contre la compagnie d'assurances 

générales. En elfet, à la date du 11 juillet 1852, M. Nico-

las s'était fait assurer à cette compagnie pour 10,000 fr. 

sur risques de voisin. Selon lui, cette assurance s'appli-

quait à toute action pour communication de l'incendie in-

tentée contre l'assuré, en vertu des articles 1382 et suiv. 

du Code Napoléon. 

La compagnie a combattu cette prétention. Quel que 

soit le sort de la demande de M. Veissier, disait-elle, il ne 

puiso le principe de son action, ni dans l'application de 

l'art. 1382, comme le prétend à tort M. Nicolas, puisque 

M. Veissier ne l'a jamais accusé d'avoir, par sa négligence 

personnelle, allumé l'incendie, et d'être ainsi responsable 

d'un quasi-délit, ni dans l'application des articles 1733 et 

1734 du Code Napoléon, puisque M. Nicolas, bailleur des 

lieux, ne saurait être soumis à la responsabilité qu'ils ont 

établie, et d'ailleurs l'incendie n'a pas éclaté chez lui. Le 

droit de M. Veissier dérive des articles 1719 et suivants, 

qui rendent le bailleur responsable de» vices de la chose 

ibuée. C'eit. en eftet, en s'armaut du rapport de l'expert 

qu'il reproche au bruiteur !é vice de la chose louée. Ce 

point établi, la demande en garantie tombe d'elle-même, 

car M. Nicolas ne saurait prétendre que la compagnie se 

soit engagée à le garantir contre tous les vices du son 

immeuble et contre toutes les conséquences de ces vices. 

L'incendie concentré dans l'immeuble n'a exposé le pro-

priétaire à aucun recours de la part des propriétaires voi-

sins, il n'a pas éclaté non plus dans les lieux qu'il occu-

pait personnellement, il n'y a donc, à aucun point de 

vue, de risque de voisin à garantir. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Desmarest pour 

M. Veissier des Combes, M" Dejouy pour M. Nicolas, et 

M* Guinet pour la compagnie d'assurances, a décidé que, 

■oit que l'accident ait pour cause un vice originaire de 

construction ou un défaut de réparation et d'entretien, 

l'incendie n'en provenait pas moins d'un vice de la chosn 

louée, dont le propriétaire doit être responsable ; que M. 

des Combes devait être indemnisé de ses pertes, et du 

trouble et des dépenses que lui avait causés une réinstalla-

lion, et qu'il devait, en outre, être affranchi de tout paie-

ment de loyer depuis lejour.de l'incendie ; en consé-

quence, M. Nicolas a été condamné à lui payer la somme 

de 6,588 fr. S'expliquent ensuite sur la demande en ga-

rantie formée par ce dernier, le Tribunal a statué en ces 

termes : 

« Attendu que, sans doute, le risque de voisin peut être as-
suré par toute personne intéressée ; qu'un propriétaire peut 
"^"t>e se faire assurer de se risque pour la totalité ou partie 
d'un immeuDie

 Hu
'ti KoKiiR on non; que, dans le premier 

cas, les locataires de sa maison peuvent être constui^ia 
me ses voisins ; que, dans le second, le voisinage s'étend, en 
outre, à toutes les localités qui touchent à sa propriété ; qu'en 
outre, des sinistres de la nature de celui dont il s'agit dans 
l'espèce peuveut être l'objet d'une assurance, mais que, pour 
déterminer l'importance et l'étendue du risque, il faut recher-
cher la qualité dans laquelle l'assuré a contracté avec la com-
pagnie ; qu'en effet, c'est cette qualité qui détermine le voi-
sinage auquel l'incendie peut être communiqué, le proprié-
taire étant nécessairement exposé pour la totalité de son im-
meuble à des chances beaucoup plus nombreuses que le loca-' 
taire qui n'en occupe qu'une partie ; 

«Attendu que, dans l'espèce et suivant la police du 11 
juillet 1852, Nicolas s'est fait assurer à la compagnie d'assu-
rances générales pour 4,000 fr. sur son mobilier personnel et 
10,000 i'r. sur risque de voisiii ; que cette même police énon-
ce que Nicolas agit pour son compte comme propriétaire et 

locataire ; 
« Qu'eu ce qui concerne le risque de voisin, les qualités de 

propriétaire et de locataire sont exclusives l'une de l'autre ; 
qu'ainsi, pour donner un sens raisonnable aux termes em-
ployés, il faut recounaitre que, dans sa police, la qualité de 
propriétaire s'applique au mobilier assuré, et cellede'locataire 
au risque de voisinage, à raison de l'appartement occupé par 
Nicolas dans sa propre maison dont il ne s'est pas déclaré le 
propriétaire, mais le locataire ou l'habitant ; que la modicité 
de la somme assurée est une nouvelle preuve que les risque* 
ne devaient pas s'étendre au-delà des lieux avoisinant l'appar-

tement occupé par Nicolas ; 
« Attendu qu'il est établi que l'appartement occupé par Ni-

colas n'est pas celui dans lequel l'incendie s'est déclaré, et 
d'où il s'est communiqué à l'appartement de Veissier des Com-
bes; qu'ainsi les risques du voisinage ne sauraient exister 
contre eux ; 

« Par ces motifs, 
« Déboute Nicolas de sa demande en garantie. » 

JUSTICE CHIM1NËL!*E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 7 avril. 

AFFAIRE TURREL ET CONSORTS. — DÉTOURNEMENTS AU PRÉ-

JUDICE DE L'ETAT DANS L'ARSENAL DE TOULON. — DEMANDE 

EN RENVOI POUR CAUSE DE SUSPICION LÉGITIME . 

La chambre criminelle de la Cour de cassation a con-

sacré son audience tout entière à l'examen d'une de-

mande en renvoi pour cause de suspicion légitime, de-

vant un Tribunal maritime autre que celui de Toulon, des 

nommés Turrel, femme Tunel et vingt-cinq autres iu-

culpés de détournements considérables au préjudice de 

l'Etat, dans ledit arsenal, demande en renvoi introduite 

par un réquisitoire de M. le procureur général près la 

Cour de cassation, sur la demande formelle de leurs ex-

cellences les ministres de la marine et de la justice. 

La discussion de cette grave et lourde affaire a révélé 

les abus les plus scandaleux et les plus criminels qui se 

passaient dans l'arsenal de Toulon, et auxquels, il faut le 

croire, il a été impossible de porter remède jusqu'à ce jour, 

car, depuis plus de vingt-cinq ans qu'ils existent, il n'ap-

paraît pas qu'aucune poursuite ait été exercée contre les 

coupables par les administrations qui se sont succédé 

depuis celte époque ; ce' n'est donc pas sans de grandes 

difficultés, et c'est à l'honneur de l'administration de la 

marine actuelle, que M. le ministre de la marine est par-

venu à triompher des obstacles sans nombre qui se pré-

sentaient, et à faire sortir d'une instruction minutieuse et 

scrupuleuse les faits de détournements monstrueux qui 

pèsent sur les individus signalés comme en étant les au-

teurs, 
II n'était donc pas possible, devant les faits allégués par 

le ministre de la marine, dont on no saurait trop louer la 

sollicitude dans cette situation délicate et difficile, faits qu'a 

si nettement et si clairement exposés M. le procureur gé-

néral de Koyer, de repousser la demande en renvoi solli-

citée ; la refuser, c'eût été empêcher là vérité de se faire 

jour, et laisser se produire auprès de juges de Toulon 

qui devaient eu connaître les influences mauvaises et fâ-

cheuses qui auraient embarrassé leur conscience et gêné 

leur décision. 
La Cour de cassation a parfaitement compris l'honora-

bilité des scrupules de M. le ministre de la marine, et elle 

lui est venue en aide en dessaisissant le Tribunal maritime 

de Toulon, pour renvoyer J'affaire et les prévenus devant 

le Tribunal maritime de Brest, qui, éloigné du milieu dans 

lequel tous ces faits déplorables se sont produits, ren-

dra une décision forme, indépendante et à l'abri de 

toute espèce de critique. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur ; M. le procureur 

générai de Royer, conclusions conformes ; plaidant, M* 

Moria , avocat, au nom des intervenants. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 10 mars. 

STATUETTES. — CONTREFAÇON. — USURPATION DE NON. — 

APPLICATION DE LA LOI DU 28 JUILLET 1824. 

/. Le fait Savoir reproduit des œuvres d'art qui ne sont pat 
encore tombées dans le domaine public conifilue non pas It 
délit puni par l'art. 425 du Code pénal d'une simple amen-
de, mais le délit prévu et puni par la loi du 28 juillet 1824, 
si les objets ainsi contrefai ts sont reproduits par leurs au-

teurs ou leurs ayant-cause. 

II . L'apposition par un fabricant sur un de ses produits d'un 
nom qui n'est pas le sien constitue le délit de tromperie sur 
la qualité de la marchandise vendue. (Art. 423 du Code 
pénal.) 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 5 jan-

vier, des faits qui amenaient devant le Tribunal correc-

tionnel trois Italiens, les sieurs Ghilardi, Brtigeoni et 

Jeanuini, sous la prévention de contrefaçon de statuettes 

et d'usurpation de nom. Les chefs-d'œuvre de Pradier, la 

Sapho et la Phryné, qui sont la propriété dj MM. Susse 

frères, les statuettes d'animaux de Mène, et plusieurs au-

tres ouvrages étaient reproduits par eux, ainsi que cela 

fut constaté par une saisie opérée à leurs domiciles. Sur 

leurs contrefaçons, ils mettaient un nom qui ne leur ap-
purtpnflit fl!ia, afin d'attirer la confiance du public. 

Lorsque MM. Susse frères, DeiaDroue et mené voulu-

rent exercer des poursuites, ce n'est que difficilement 

qu'on put pénétrer dans les ateliers où ces mouleurs ita-

liens se livraient à leur fabrication. Us s'entouraient de 

mystère; c'était dans des caves qu'ils travaillaient à leurs 

contrefaçons, ens'enveloppant d'une foule de précautions 

destinées à détourner les recherches de la police. 

Les sieurs Ghilardi et Brugeoni furent condamnés cha-

cun à trois mois de prison et 50 fr. d'amende , le sieur 

Jeannini à 50 fr. d'amende, et tous les trois chacun en 

100 fr. de dommages-intérêts. 

Ghilardi ayant fait appel de cette décision, l'affaire est 

venue devant la Cour. 

M* Cresson s'est présenté pour M. Mène ; M* Patailla 

pour MM. Delabroue et Susse frères. 

M' Malapert a défendu Ghilardi. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat-général de Gaujal, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
<t Attendu que l'art. 1" de la loi du 28 juillet 1824 punit 

quiconque sur des objets fabriqués fait apparaître le nom 
d'un fabricant autre que celui qui en est l'auteur ; 

« Que cette disposition générale et absolus comprend tous 
les produits fabriqués et s'applique, en conséquence, à .ceux, 
qui, sur des statuettes, des groupes de sculpture ou des bas-
reliefs en métal ou en plâtre, ont fait apparaître le nom d'un 
fabricant industriel, et des ateliers duquel les produits ue 
sont pas sortis, au préjudice de l'industrie de celui-ci ; 

« Que si ces objets ont un caractère artistique qui, alora 
qu'ils ne sont pas tombés dans le domaine public, rend pas-
sibles des amendes prononcées par l'art. 427 du Code pénal 
contre la contrefaçon littéraire et artistique ceux qui les pro-
duisent en violation des droits de leurs inventeurs et proprié-
taires, ces objets, lorsqu'ils sont reproduits dans un but de spé-
culation à l'aide de procédés industriels, soit par des tiers 
ayant spéculé sur leur acquisition et leur reproduction, soit 
par leurs auteurs agissant dans un but de commerce et d« 
profit, présentent le caractère des produits que la loi de 18Ï4 
a eu pour objet de protéger ; 

« Que les dispositions de celte loi peuvent être invoquée* 
contre le contrefacteur de ces objets, alors que sur lesdits ob-
jets fabriqués en violation des droits des auteurs, ledit contre-
facteur a, au mépris des droits des éditeurs légitimes, usurpé 
les noms de ceux-ci pour faciliter le débit des produits de ta 
contrefaçon; 

« Qu'alors le contrefacteur a ajouté à une première infrac-
tion une seconde infraction distincte qui ne peut couvrir la 
première peiue de peines moins sévères ; 

« Que l'éditeur industriel a, comme fabricant, uu intérêt 
et des droits particuliers différents de ceux dérivant de la 
propriété artistique; qu'il pourrait, en effet, poursuivre pour 
l'apposition de sou nom sur des reproductions industrielles et 
artistiques d'objets tombés dans le domaine public; 

K Que l'usurpation du nom est une violation de la proprié-
té du nom, toujours importante pour le commerçant; que cette 
usurpation tend à celle de la clientèle ; qu'en facilitant l'écou-
lement des produits de concurrences coupables de produits 
inférieurs et déloyaux, elle peut porter atteinte à la considé-
ration des maisons les plus honorables et du commerce na-
tional ; 

« Considérant que la loi de 1824 a voulu à la fois protéger 
l'industrie qui crée et le public qui reçoit les produits ; que 
le nom du fabricant apposé sur le produit est pour l'acheteur 
une garantie de la qualité du produit et souvent uu des élé-
ments de sa valeur; que l'usurpation du nom est envers le 
public, qui achète sur la foi du nom, une tromperie sur l'ob-
jet vendu que la loi du 23 juillet 1324 ajustement assimilés 
aûx autres tromperies sur les marchandises vendues, répri-
mées par l'art. 423 du Code pénal, auquel elle renvoie-ratiou-
nellement pour l'application de la peine ; 

« Adoptant, au surplus, quant à l'application des faits d» 

la cause aux principes ci-dessus et à la pénalité prononcés • 
les motifs des premiers juges ; 

« Met l'appellation au néant; 

« Ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier 
effet. » 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR. 

(Correspondanceparticulièredela Gatette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Anspach, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 8 mars. 

TENTATIVE D'HOMICIDB SUR UN GARDE FORESTIER. 

L'accusé est âgé de soixante-un ans: sa figure exprime 

la latigue et de l'intelligence. Sur la tablo des pièces à 

conviction se trouvent des fusils saisis chez l'accusé 
carniers, collets, etc. ' 

M. Laplagne-Barris, procureur impérial, occupe le siè-
ge du ministère public. 

M* Doublet de Boislhibault est chargé de la défense. 

L'acte d'accusation fait connaître les circonstances "sut-
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vantes : 

• L'admini; 

chaque mois 

tion forestière informée que presqpe 

homme venait se placer à l'ai fût dans un 

endroit du parc de la Ferté-Vidame, appelé le Ronî-dis- I 

Princes, le 29 novembre 1854, dans la soirée, les-fj»roW^ 

forestiers Larue et Lahaye se cachèrent près de ce lieu 

pour surprendre ce braconnier en flagrant délit. Vers dix 

heures, ils virent arriver un individu qui, armé d'un fusil I 

à deux coups, se posta pour attendre legibier. Ils ne pu- I 

rent apercevoir son visage, mais ils remarquèrent que les 

eanons de son fusil étaient courts et brillants, et que le 

derrière de son pantalon était d'une nuance bleue plus 

claire que les autres parties de son costume. D'après les 

diverses attitudes que prit le braconnier pour se mettre 

en mesure de tirer le gibier, les gardes eurent la convic-

tion, par la pesanteur <ie sa marche et les difficultés de 

ses mouvements, que ce n'était pas un homme jeune. A 

onze heures environ, le braconnier se disposait à se reti-

rer : le garde Lahaye sortit du lieu où il était caché et so 

porta à sa rencontre. A la vue du garde, le braconnier 

changea de direction et s'enfuit vers l'endroit où l'autre 

garde forestier, Larue, était apposté : ce dernier s'élança 

surjui, et il étendait la main pour le saisir, lorsque cet 

homme, abaissant son fusil à la hauteur de la poitrine du 

garde, lui tira un coup de fusil à bout portant. Etourdi 

par la violence du coup et sans se rendre bien compte de 

ce qu'il faisait, le garde tira deux coups de fusil sur le 

braconnier, mais il ne l'atteignit pas. Il avait reçu en 

pleine poitrine le coup tiré sur lui ; mais, par un bonheur 

providentiel, la plus grande partie formant la charge avait 

frappé sur la crosse de son fusil qui avait été brisée. 

D'autres grains de plomb furent arrêtés par des capsules 

en cuivre qu'il avait dans la poche de son gilet; deux 

grains de plomb seulement pénétrèrent dans la chair et 

lui firent une légère blessure. Poursuivi par le garde La-

haye, le braconnier se jeta dans une partie plus épaisse 

de la forêt et disparut. Quel était l'auteur de ce crime ? 

« Les soupçons ne furent pas longtemps incertains et se 

fixèrent bientôt sur le nommé Gauthier. Cet homme, dont 

la réputation est mauvaise et qui se livre constamment au 

braconnage, demeure avec son fils daus un hameau dé-

pendant du département de l'Orne et limitrophe de la fo-

rêt de la Ferté-Vidame. Il prétendit que, pendant la soirée 

du 29 novembre, il était sorti de sa demeure avec son 

fils, y était rentré avec lui et ne l'avait plus quitté, qu'il 

n'avait donc pu se trouver dans la forêt au Rond-des-

Princes à l'heure indiquée par les gardes ; mais Gauthier 
fils inierrOi?^ d /îr*!nra. on ^nlitaipo, «ju'il o'ctail wuoké t.tj 

même jour à cinq heures du soir, qu'il était resté dans son 

lit jusqu'au lendemain, et qu'il ne s'était pas aperçu du 

moment où son père était venu se coucher près de lui. 

Mis en présence des gardes, Gauthier a été reconnu et 

par l'un et par l'autre à sa taille, à sa corpulence, à sa 

démarche lente et pesante, semblable à celle qui les avait 

frappés dans le braconnier, et qui les avait convaincus 

que ce n'était pas un homme jeune. L'instruction a cons-

taté que Gauthier avait uu pantalon de couleur bleue dont 

îe derrière usé paraissait moins foncé, comme celui que 

portait le braconnier. Le fusil saisi en sa possession pré-

sente également des canons courts et brillants, comme ce-

lui dont le braconnier était armé. On a reconnu, au brillant 

de la capsule et du plomb du côté droit, que ce fusil avait 

été rechargé très récemment, et par conséquent tiré de-

puis peu, tandis que l'état de la capsule et du plomb du 

côté gauche démontrait que ce côté était chargé depuis 

un temps assez long. L'une des bourres du fusil du bra-

connier trouvée sur le théâtre du crime avait été formée 

avec un fragment du Journal de Chartres. Des morceaux 

d'un numéro de ce même journal d'une autre dats, il 

est vrai, ont été saisis dans le carnier et au domicile de 

Gauthier. En outre, il a été constaté qu'il existe une par-

faite identité entre les fragments d'un gros papier blanc 

d'une espèce et d'une fabrication particulière trouvé dans 

le carnier de Gauthier, et plusieurs parcelles de papier 

faisant partie de la seconde bourre du fusil du bracon-

nier relevé sur le lieu du crime. Toutes ces charges si 

graves sont confirmées par un fait décisif. Le jour de son 

arrestation, le 4 décembre, Gauthier a reconnu devant les 

gendarmes, que le 29 novembre il était allé au Rond-des-

Princes, et que le coup droit de son fusil était parti sans 

sa volonté sur Larue en passant à côté de ce garde ; il 

courait à toutes jambes pour se réfugier dans la forêt. 

Interrogé le même jour par le juge de paix de la Ferté-

Vidame, Gauthier ne reproduisit pas cet aveu ; mais le 5 

décembre, à onze heures du soir, agité sans doute par 

les remords, il demanda à paraître devant ce magistrat, 

et avoua qu'il s'était trouvé le 29 novembre au Rond-

des-Princes, et qu'au moment où il fuyait, son fusil était 

parti involontairement, et le coup avait atteint le garde 

Larue. Gauthier signa cette déclaration. Le lendemain, 

6 décembre, lorsqu'il allait être conduit à Dreux, il de-

manda encore à être amené devant le juge de paix, et re-

nouvela sa déclaration de la veille, en le priant d'implorer 

pour lui l'indulgence des juges qui seraient appelés à sta-

tuer sur sou sort. Cette dernière déclaration fut inscrite 

sur le procès-verbal, et Gauthier en reconnut l'exactitude 

par sa signature. Toutefois, devant le juge d'instruction, 

l'accusé a cherché à revenir sur ses aveux, mais ces dé-

négations embarrassées ne peuvent prévaloir sur les 

déclarations répétées et entourées des circonstances qui 

viennent d'être rapportées. Il est donc constant que Gau-

thier est le braconnier trouvé par les gardes, le 29 no-

vembre, en délit de chasse au Rond-des-Princes, et la 

déclaration positive de Larue démontre que c'est volon-

tairement, et non pas par accident, qu'il a tiré un coup de 

fusil sur le garde. En conséquence, Pierre Gauthier est 

accusé : 1° d'avoir, le 29 novembre 1854, au territoire et 

dans la forêt de la Ferté-Vidame, chassé, ia nuit, sans per-

mis de chasse, sur la propriété tl'autrui, sans le consente-

ment du propriétaire ; 2" d'avoir, à la même époque, tiré 

volontairement sur la personne de Jean-Louis L,arue, gar-

de-champêtre de la commune de la Ferté-Vidame, en 

cette qualité agent de la force, publique dansl'exercice et 

à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, avec intention 

de lui donner la mort, un coup de feu qui lui a fait des 

blessures, laquelle tentative d'homicide volontaire, mani-

festée par un commencement d'exécution, a manqué son 

effet seulement par des circonstances indépendantes de la 

volonté de sou auteur, et a eu pour objet de favoriser sa 

fuite et de lui assurer l'impunité du délit de chasse ci-

dessus spécifié, crime et délit connexes prévus par les 

articles i, 11, 12, 16 et 18 de la loi du 3 mai 1844, 2, 

228, 230, 233, 295 et 304 du Code pénal. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge Gauthier. 

D. Vous êtes accusé d'un crime qui n'est pas rare, ce-

lui d'avoir tiré sur un garde? — R. Je ne suis pas cou-

^D. Etes-vous allé, le 29 novembre, à l'affût? — R. Ja-

mais je n'y suis allé. 

D. Vous avez lait des déclarations variées ; vous niez 

le fait? — R. Je n'en ai pas connaissance. 
D. Comment voulez-vous que le magistrat ait parlé de 

choses que vous seul deviez connaître? — R. Je ne me 

souviens pas d'avoir fait ces aveux. 

D. Vous avez une détestable réputation; vous avez dit 

vous-même : « C'est vrai ! » — R, Je ne me souviens pas 

de cela. 

Ou entend les témoins. & \ f JL 
M, Larue, garde forestier à la forêt dè la Ferté-Vida-

me : Le 29 novembre, j'ai guetté les braconniers à la grille 

du parc du Rond-des-Princes , à la Ferté-Vidame. Vers 

dix heures et demie est arrivé un braconnier. Une heure 

aprèsTil partit vTuTôir s^n aUer. Jecôurus sur lui; etarft a 
1 mètre 50 centimètres de lui, il abaissa son coup de fusil 

et me tira à bout portant. Je tirai mes deux coups de fu-

sil; nous ne l 'avons pas rejoint, irf >-lfi i I ft ji 
D. N'avez-vous pas remarqué une partie du pantalon 

plus blanche que le reste ? — R. Oui. 
D. Le lendemain, vous avez ramassé des bourres? — 

R. Oui, en les a remises au juge de paix de Longny. 

D. Avez-vous remarque aes traces de BaDoTs et ieS" 

clous qu'ils portaient? — R. Oui, monsieur. 

Lahaye, garde forestier : J'ai vu un individu se porter 

la grille du Rond-des-Princes ; il tenait 

son fusil penché sur le bras gauche. Lorsqu 'il a été sur 

le point d 'être rejoint par Larue, il a fait un quart de con-

version, le bout du fusil s 'est abaissé un peu et a fait 

feu 

Taffoureau, gendarme à Longny : Le 28 novembre, 

Gauthier m'a demandé s'il avait le droit d'aller tuer deux 

loups dans lafurêt. Je lui ai dit que, s'il en rencontrait sur 

son chemin, il pourrait les tuer ; mais que si jje le trouvais 

chassant, je le prendrais. 

M. Tillionbois, de Yalleuil, juge de paix à la Ferté-

Vidame : Le 4 décembre, j'interrogeai l'accusé; il niait. 

Le 5 et le 6 il a déclaré qu'il allait chercher la trace du 

passage d'un loup dans la. forêt lorsque, prêt à être arrêté 

par le garde, son fusil partitmalgré lui. 

M. Laplagne-Barris soutient 1 accusation, en sollicitant 

l'admission de circonstances atténuantes. 

M" Doublet de Boisthibault est entendu pour l'accusé. 

Le jury déclare l'accusé coupable sur le délit de chas-

se, et résout négativement la question d'homicide. 

La Cour le condamne à deux mois de prison, 200 fr. 

d'amende et à la confiscation du fusil sans dépens. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE 

TRIBUNAL DE POLICE DE MARY-LE BONE. 

Présidence de M. Brouglhon. 

UNP I-«SM»IO uu moaUB ACCUSÉE DE VOL. — LETTRE INJU-

RIEUSE ADRESSÉE A UN MAGISTRAT. — CAUTION DE 50,000 

FRANCS IMPOSÉE A LA PRÉVENUE POUR SA MISE EN LIBERTÉ 

PROVISOIRE. 

Une affaire des plus étranges est soumise au Tribunal. 

La prévenue est une dame de cinquante ans, femme d'un 

des médecins les plus célèbres et les plus en renom de la 

Grande-Bretagne, le docteur Ramsbotham. 

M. Samuel Vfelsch : M"' Ramsbotham m'est depuis 

longtemps connue de vue. Elle venait souvent faire des 

achats dans notre magasin. Ce matin, entre dix et onze 

heures, pendant que le commis avait le dos tourné pour 

la servir, elle mit rapidement la main sur une corbeille où 

se trouvaient dss mouchoirs de batiste, en prit quatre va-

lant 9 sh. 6 p., qu'elle cacha immédiatement dans sa po-

che. J'allai avertir à l'instant même M. Moule, qui se trou-

vait au comptoir. M. Moule reçut ma communication sans 

rien dire, et quand M™" Ramsbotham sortit, il lui ouvrit 

lui-même la porte. Mmo Ramsbotham entra ensuite chez 

un papetier dont les magasins sont situés un peu plus 

haut dans la rue. M, Moule, qui ne l'avait pas perdue de 

vue, m'ordonna alors de courir après elle et de la ramener 
au magasin. 

Avant d'aborder M°" Ramsbotham, j'attendis qu'elle fût 
sortie du magasin du papetier. «N'êtes-vous pas allée lui-

dis-je, chez M. Moule? — Non, » me répondit-elle ; mais 

avant que j'aie eu le temps de faire une observation, elle 

m'a dit qu'effectivement elle était entrée dans notre ma-

gasin. « Eh bien, lui dis-je, il faut y revenir; M. Moule 

m'envoie vous chercher. » Elle me suivit sans manifester 

la moindre hésitation. Pendant le trajet, elle me dit : 

« J'ai les quatre mouchoirs dans ma poche. » (Je ne lui en 

avait pas encore parlé.) « Je le sais, lui répondis-je; la se-

maine dernière on nous a aussi pris des manchettes. » Je 

ne me souviens plus de la réponse qu'elle me fit. En arri-

vant au magasin, je la conduisis dans le cabinet de M. 
Moule. 

En entrant, M™* Ramsbotham, tirant de sa poche les 

quatre mouchoirs, les plaça sur une table, en disant : « Je 

les avais pris tout simplement pour les montrer à ma 

sœur ; si elle ne les avait pas trouvés à son goût, je vous 

les aurais renvoyés. » M. Moule l'avertit alors qu'il ve-

nait d'envoyer chercher la police. « Comment! s'écria 

M"1 * Ramsbotham, vous voulez me mettre entre les mains 

de la justice! J'espère que vous voudrez bien ne pas pous-

ser les choses aussi loin. Envoyez au moins prévenir 

mon mari, le docteur Ramsbotham. » M. Moule répondit 

qu'il avait été volé très-souvent, et qu'il ne voulait pas 
laisser passer l'affaire actuelle sous silence. 

M. Broughton : Lorsque les mouchoirs ont été rendus 

avaient-ils déjà été dépliés? — R. Non, ils étaient encore 
tous pliés. 

M. Broughton : Nous entendrons le commis qui a ser-
vi la prévenue. 

Le constable Beckett : A mon arrivée, je trouvai M°" 

Ramsbotham suppliant M. Moule de ne pas la déshonorer 

d'avoir pitié d'elle et de sa famille. M. Moule répondant 

toujours non à ces supplications réitérées, M"" Ramsbo-

tham lui dit : « Eh bien ! faites ce que bon vous semble-

ra! » Je descendis alors chercher une voiture fermée pour 

la conduire au poste; on envoya ensuite prévenir son 
mari. 

M. Herring, à M. Broughton : Votre Honneur voudra 

bien, sans doute, libérer cette dame sous caution; tous les 

engagements qu'on jugera à propos d'exiger seront rem-
plis à l'instant même. 

M. Broughton : Après les dépositions que nous venons 

d'entendre, je ne crois pas que je puisse à juste raison 

mettre cette dame en liberté sous caution. Monsieur Her-

ring, je suis obligé d'adminislrer la justice, et je ne dois 

pas m'inquiéter du rang et de la qualité des gens qui sont 

traduits devant moi. La prévenue restera en prison jus-

qu'à lundi prochain, où nous nous occuperons de nouveau 

de son affaire. 

M. Herring : Ainsi Votre Honneur refuse positivement 
de la mettre en liberté? 

M. Broughton : Oui, monsieur, positivement; et si 

lundi je crois convenable de prononcer cette mise en li-

berté provisoire, je ne demanderai pas moins de deux sû-

,retés de 1,000 liv. sterl. (25,000 fr.) chacune. 

Le lendemain, M. Herring, se présentant à la barre a 

supplié M. Broughton de vouloir bien revenir sur 

sa décision de la veille. Il a cité trois cas encore ré-

cents où les magistrats ont âccordé la mise en liberté pro-

visoire d'hommes accusés d'escroquerie et d'abus de con-

fiance. 

M. Broughton : Veuillez examiner un instant, mon-

sieur Herring, la position sociale de votre cliente. Si je 

consentais à sa mise en liberté, ne dirait-on pas quej'aiagi 

ainsi parce que celte dame a un équipage, qu'elle vit dans 

Portman-square, et que peut-être à une personne d'une 

position sociale inférieure je n'aurais pas accordé la mê-

me faveur? '- ,. , . \ 

M. Herring : -Nous vous fournirons, si voU3 voulez, 

deux cautions de 10,000 liv. st. chacune. 

M. Broughton : Donnez les noms de vos répondants à 

Franklin, car avant de les admettre je tiens à m'enquérir 

8^tS*SSnt aussi f%spectables^TIeTrehes." *"* 

M. Herring : On me transmet à l'instant même un cer-

tificat constatant que M me Ramsbotham est dans un état 

desanté si mauvais, qu'il est de toute nécessité de ne pas 

la retenir plus longtemps en prison, si faire se- peuL 

M. Broughton : Les médecins qui ont délivré ce certi-

ficat ne sont pas des autorités suffisantes pour mettre à 

couvert ma responsabilité de magistrat. 

La publication de ces détails dans les journaux de la se-

maine dernière paraît avoir causé une émotion assez pro-

fonde sur le public. Aussi lundi dernier, jour indiqué pour 

la reprise de l'instruction, la salle d'audience a été, dès 

l'ouverture des portes, assiégée par une foule nombreuse. 

A côté de M"" Ramsbotham se trouvaient deux dames de 

ses amies, qui avaient obtenu la permission de lui tenir 

compagnie sur le banc des prévenus. 

m. Broughton : Geôlier Anstett, dites à la prévenue 

de soulever son voile, c'est l'usage. 

M. Ballantine : Un instant; que ce soit l'usage ou non, 

je ne pense pas qu'aucune des lois de ce pays impose à 

M m ' Ramsbotham l'obligation de s'y conformer. 

M. Broughton : Je suis étonné, monsieur Ballantine, 

d'entendre un avocat aussi savant que vous faire une pa-

reille remarque. Ne savez-vous pas qu'aux assises il est 

de pratique constante qu'une accusée lève son voile ? Au-

trement, comment ferait-on pour reconnaître son identité? 

M. Ballantine : S'il est nécessaire de reconnaître une 

identité qui n'èst pas contestée, M"" Ramsbotham lèvera 

son voile. La chose se fera toujours assez à temps ; mais 

en attendant je crois convenable de lui pèrmeltre de res-

ter voilée. 

M. Watkin, commis de M. Moule : C'est à moi que 

M™ 0 Ramsbotham s'est adressée mardi dernier. Elle me 

demanda des doublures, je lui en donnai. En la servant 

je lui présentai unecorbeille contenantune demi-douzaine 

de mouchoirs de batiste. « Je n'en ai pas besoin, me dit-

elle; au surplus, ces mouchoirs sont trop légers. » Je lui 

en fis voir de plus forts. « Ah! ceux-là, reprit-elle, me 

conviendraient bien mieux, mais je n'en ai pas besoin. » 

Pendant que je pliais ses doublures, elle me demanda si 

je pouvais lui faire voir une étoffe pour robe. Pour pan-

ure l'etoire, n me fallut aller à l'autre bout de mon étalage. 

Je,la lui fis voir ; mais elle ne prit rien, et me dit : « Je 

vous remercie beaucoup de votre obligeance, mais je ne 

prends pas cette robe ; faites seulement facturer ces dou-

blures. » 

M. Broughton : On ne vous a pas parlé des quatre 

mouchoirs? — R. Pas du tout. 

M. Ballantine : Les mouchoirs ont été pris, cela n'est 

pas contesté. Maïs l'ont-ils été avec intention de ne pas 

les rendre? C'est là la question. M"' Ramsbotham vit dans 

l'opulence, elle n'avait aucune raison de voler ces mou-

choirs; aussi je pense que le magistrat ne manquerait 

point à son devoir si, ne trouvant pas l'intention de vol 

justifiée, il voulait ne pas voir en cette affaire matière à un 

procès criminel. Au cas contraire, je me fais bien fort de 

démontrer à des juré3, quelque commerçants qu'ils soient, 

que ma cliente n'a point commis de crime, et d'en obte-

nir un verdict d'acquittement. Maintenant je veux dire 

un mot sur l'obligation imposée à ma cliente d'avoir à le-

ver son voile : c'est une grande inconvenance. On aurait 

très bien pu se dispenser de jeter en pâture à cette foule 

attirée ici par une morbide curiosité le spectacle do cet 

égarement de l'âme et de l'esprit qui ne se lit que trop sur 

le visage de cette pauvre dame. 

M. Broughton : J'espère, monsieur, ne jamais vivre 

dans un temps où une Cour de justice anglaise aura des 

mystères pour le public, sëlon que les accusés seront ri-

ches ou pauvres. (L'auditoire fait entendre des applaudis-

sements, qui sont bientôt réprimés par les huissier.*.) La 

publication du compte-rendu de la première audience m'a 

valu bien des lettres d'injures et de menaces. Voici un 

échantillon du style de ces épîtres : « J'ai lu avec un pro-

fond sentiment de dégoût et d'indignation le compte-rendu 

donné par les journaux de l'affaire de la dame Ramsbo-

tham; mais les tribunaux de police n'ont pas été imagi-

nés pour recevoir des dépositions contre les personnes 

respectables (respectable people). » L'auteurde cette lettre 

ajoute qu'il est l'un des amis de lord Palmerslon, et que 

si j'ose envoyer M°" Ramsbotham devant le jury, j'aurai 

à m'en repentir. M. Mouie a aussi reçu des lettres dans 

lesquelles on luiditqu'on ne fera plus aucune espèce d'af-

faire avec lui, puisqu'il est assez aveugle sur ses intérêts 

pour poursuivre un pareil procès. Dans une de ces lettres, 

on lui propose d'arranger l'affaire moyennant le versement 

de 100 liv. st. à l'hôpital de Middlesex. 

M. Ballantine : La lecture de pareilles ordures est la 

plus grande inconvenance dont j'aie jamais été témoin. On 

n'aurait pas même dû y faire allusion. 

M. Broughton : Il est encore bien plus inconvenant 

de les avoir écrites et envoyées à un magistrat saisi d'une 

enquête judiciaire. Maintenant le serment que j'ai prêté 

de rendre une justice loyale et impartiale ne me permet 

pas de mettre la prévenue eu liberté aujourd'hui même. 

J'ai renvoyé devant le jury deux jeunes filles arrêtées dans 

des circonstances presque identiques; aussi si j'ordonnais 

la mise en liberté de M m* Ramsbotham, je devrais en-

voyer chercher ces jeunes filles dans leurs cellules et les 

libérer à l'instant même. Mais moyennant la caution de 

2,000 liv. st. (50,000 fr.) que j'ai indiquée, je veux bien 

consentir à ce que M"' Ramsbotham soit mise en liberté 

provisoire jusqu'au jour où elle sera citée devant les as-

sises de Westminster. 

Les cautions fournies, Mm * Ramsbotham est descendue 

dans une des cours intérieures du bâtiment, où une voi-

ture disposée à la recevoir avec ses amis avait été prépa-

rée à l'avance. 

CHRONIQUE 

PARIS, 7 AVRIL. 

Il faut aux époux Crussot des plaisirs sans mé-

lange, à moins qu'ils ne soient mélangés d'autres plaisirs. 

Ainsi ils aiment passionnément le théâtre, mais à la con-

dition qu'ils ne feront pas queue à la porte et qu'ils seront 

bien placés. Dans leur position de fortune, il leur serait 

facile de louer deux places à l'avance, mais il leur fau-

drait payer un tiers en sus, et comme ils ont amassé sou 

à sou ce qu'ils possèdent, ils ne peuvent pas se décider à 

faire ce sacrifice, premier désagrément. Le spectacle 

qu'ils préfèrent est celui du boulevard : or, il commence 

généralement trop tôt pour qu'il soit possible d'être au 

lever du rideau, à moins d'avancer l'heure du dîner ou de 

manger à ia hâte, deux désagréments auxquels ils ue veu-

lent pas se soumettre. Ce n'est pas tout : l'hiver, ils re-

doutent le froid aux pieds, quatrième désagrément qui di-

minuerait sensiblement pour eux le plaisir du spectacle; 

l'été, ils craignent la chaleur, cinquième désagrément. 

Bien des gens seraient embarrassés pour éviter tout cela; 

les époux Crussot tournent les difficultés. 

Ils arrivent juste à l'ouverture du bureau : M°" Crussot 

porte au bras un cabas contenant le dîner; l'hiver, M. 

Crussot porte, çn oA une pa 

de son mieux aux •un; . 

lui dise qu'il est défendu" d'entre 

couple Crussot repond : « 

.e.tle . qu'il d 
le

- S'»' arriv„ 

qui dans cette boîte 

Si les deux époux ont le bonheur d'être
 seu 

loge, ils prennent alors- leurs aises comme ïfr* >V 

chez eux. L hiver, ils mettent sur la chaufferet ï
 L

ël
*ï 

le mari ses bottes humules/la femme se*ni^i
0

 ch
»«? 
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 — „ pcw> lum . ic menace dînp ri; "»(k 

ploiement, c'est-à-dire qu'il absorbe de
D
 rti t°*-*Z 

apporté dans un bidon de «iWB!HH<, iusau'J! 
dessert,et ce, sans se préoccuper du dialosL rit °°

1S
V

: 

accompagné par eux du bruit dés cuillères des f 

des couteaux et des noix qui se brisent ■■^i^
611

*!,' 
des deux mâchoires. 

Si les époux Crussot ne sont pas seuls dans l« 

us en expriment leur mauvaise humeur, mais
 lo

8* 
nent pas plus pdur cela. Or. on mmnp«Ij

 ne <e«' 

sions 
as plus pour cela. Or, on comprend quelU?

6
 & 

dotvent résulter d un pareil voisinage 0 • 

croie pas au moins que ces discussions soieut élp
 U

 °
Q
 * 

les personnes qu'incommode le sans-gêne du counf*
8
 f*

; 

sot, c'est le couple lui-même qui crie à la premi'
 n

* 

servalion qu'on lui fait ; il trouve sa conduite t °
1k 

turelle et s'indigne de ce qu'on cherche à le chil "
,
-

lé bien-être qu'il se donne. Il croit, parce au'^ Hi,
0

"" '-' 

I 
voisins de loge 

plaît, » que ceux 

Le ménage 

rents théâtres 

Faites comme nous , 'sf cër " 

ux-.ci n'ont pas le droit de se plaind * 

Crussot a déjà été mis à la porte d? 

a la suite de scandales causés Dar *' 
lage de confortable trop intime. Le 3 mars dern

 U
' 

scène plus grave que les précédentes eut li
eu 

époux, qui jouissent d'un embonpoint éléphante^ 1 Ldfl 
talent comme toujours sur le devant de la |

0
'»

e
 &' e

" îrenl 
leux Dlace». Or ?t. . >!»• If 1 quelle ils avaient pris deux places. Or, eux placé r 

lumière était presque complètement cachée et le * 

d'ceil de la scène à peu près intercepté pour les ner 

placées derrière eux. Ces derniers venus étaient un ' ' 

ne dame et son mari. • • 

La politesse et l'usage exigent que tout homme nl«i 
sur le devant d'une loge offre sa place à une dam« ni 

cée derrière; ce n'est pas une obligation, il est vra^ 

du savoir-vivre. Crussot sait vivre, mais b
1Bn
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vuiii tuui ; eu entendant ouvrir leur loge, les deux /
 M
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tournèrent la tête, firent un geste d'impatience et IB » 

grommela entre ses dents: « Allons, bon! ên n
e 

pasêtre seul !»» Puis, il s'accoudade nouveau sur la de™ 

ture de la loge et se remit à suivre le spectacle 

« Je ne vois rien du tout, » dit tout bas la jeune femm 

son mari, après mille efforts, pour apercevoir les acteur * 

u pardon, monsieur, dit le mari à Crussot en lui loucha,', 

légèrement 1 épaule, madame ne voit rien : vous serait 

possible de ranger un peu votre tête ? — Ah ça esk! 

que vous croyez que je vas me donner le torticolis p^r 

vous faire plaisir ? répond Crussot; fallait venir avant 

nous, vous auriez eu le devant. » Ceci dit, il rep-eud u 
position première; 

Le mari de la jeune femme, en homme bien élève
 c

> 

voyant à quelles gens il avait affaire, n'insista pas. ' 

L'entr'ucte arrivé, la famille Crussot dresse SOUCOUVITI 

et se met à dîner ; les jeunes voisins étaient ailés se pr 

mener au foyer; ils rentrent dans la logo juste au mo-

ment où Crussot, se plaignant de cors qui le l'ai?a : 

souffrir, quittait purement et simplement ses bottes, com-

me s'il était chez lui. « Monsieur, lui dit le voisin, je ne 
sus où vous avez été élevé, où vous avez vécu, maisu-

surément ce n'est pas avec des gens comme il faut; un 

n'a jamais vu quitter ses bottes au spectacle, et je VOLJ 

préviens que je vais me plaindre à l'inspecteur de la salle. 

— Vous êtes encore un drôle de particulier, vous, répond 

notre Sardauapale; vous voulez que je souffre pour vous faire 

plaisir? — Je ne veux rien du tout; je vous fais remar-

quer que je suis avec une dame, et ne fût-ce que par con-

venance pour elle... — Quéque ça me fait votre fennm 

— Goujat! » dit le jeune homme enire ses dents. 

Crussot avait entendu le mot, quelque bas qu'il eût été 

dit, et. 6e levant avec colère : « Goujat! s'écrie- t-il, lia* 

en voilà du goujat! » Et il allonge une paire de soufflets »-

jeune homme. 

Celui-ci saute à la gorge de l'agresseur et veut le con-

duire au bureau de police du théâtre ; M°" Crussot tombe 

sur lui à coups de parapluie pour dégager son man, Il 

jeune femme jette des cris perçants, le spectacle est inter-

rompu, des employés et des agents accourent pour maî-

tre fin au scandale, et après explication Cru9sol est 

arrêté. 

Traduit devant le Trjbunal correctionnel, il a été con-

damné à un mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le nommé François Coulon, faisant partie (la i« 

compagnie hors rang du 53' régiment de ligne, en gar; 

nison à Auxerre, est un habile ouvrier tailleur employé 

pour le compte de l'Etat, et c'est cette habileté 

qui a été la cause première de sa mise en jugement, sou» 

l'inculpation de détournement de morceaux de urai» 

destinés à la confection des capotes du régiment. 

Il est dans l'usage que les maîtres tailleurs de l'ariM* 

remettent aux ouvriers employés à la confection des ba-

billements de la troupe le drap coupé géométi Kj 

pour faire, soit une tunique, soit une capote, et ils ont i 

soin de joindre aux pièces principales une bande du m*
0
* 

drap qui sert à l'ouvrier pour faire ce que l'on appû"
e d 

parementage et autres accessoires. Chaque tailleur coup<. 

sur cette bande les morceaux qui lui sont nécessaire»' ;' 

les rognures sont jetées et abandonnées au balayage ^ 

l'ouvrier Coulon, qui est très habile dans son état, laj" 

moyen d'utiliser toutes ces petites rognures délais « 

par ses camarades ; à force de témps et de patienc > • 

parvenait à les réunir par des coutures adroitemen P^ 

tiquées, 'et puis il s'en servait pour faires les P
att

^
sai! 

capotes ou les lisérés des boutonnières ; il ^
c0
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r
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ainsi une forte partie de la bande que le maître ""l'^j 

remettait pour ce dernier usage. C'est ainsi qu'ap
re

' ̂  

années de petites économies de cette espèce, "
 el

*
l
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vé à se faire un pantalon avec des bandelettes ajust 

unes aux autres. Il avait déjà fait une jambe et le wn _^ 
second pantalon, lorsque le hasard a fait decou 

ingénieux proeédé que le conseil d'administration ^ ^ 

régiment de ligne a considéré comme constitua»
1
 jj 

au préjudice de l'Etat. En conséquence, sur la pi a.' »
 i)j 

commandant du dépôt, Coulon fut arrêté et envo^ ^
 {i 

maison dejustice militaire à Paris pour y être w 

disposition d'un Conseil de guerre. r
a

ccu»*" 

Traduit devant le l è ' Conseil de guerre sous i « ,
Tj 

tion du crime de vol au préjudice de l'Etat, cr ^ 

par la loi spéciale du 15 juillet 1829, Coulon ne m«- Y
 ye

. 

que ce fût avec des débris et morceaux de drap £ 

nant des magasins de l'Etat qu'il eût confection^ ^ 

talon et le demi-pantalon qui lui étaient represe u ^ 

pièces de conviction ; mais il soutint que c e |" ̂ in-

intelligence et son industrie, et en iravaiilao « ,
 otr 

ches, qu'il était parvenu avec une extrême ^paiie. , i 

tenir le vêtement déposé sur le bureau du <£°"V
6ia

ii la 

le considérait comme étant sa propneté, pu'
8
^.
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i su-

résultat de rognures dont ses camarades ne "
 d&

 p
a
-

cuti cas, et qui allaient se perdre avec le
 bal

^t^
te

 q"
1 

telier. « Si on voulait, disait-il, payer la main-a ^ 

a fait le pantalon, il coûterait dix fois pius q"« 

H 

t.-' ; 
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, nfait avec les coupes ordiomresqui nous 
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' .naiues-tailleurs.En mettant mon ta-
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'. '^nce à l'épreuve, je n'ai pas cru com-

- /^s perses 
•• : ''û voi " ••■•ces «e l'information et des déposi-

r\^e den/èntehdOS à Auxerre par commission ro-
> ,,

5
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 desquels il resuite qu en eftet 

cont> rine liures 'et des morceaux ajustés par lui 
^.tac des/0"' , , ,

e pa
„

la
lon et demi dont il s'agit. 

o aV' .^re conformément au réquisitoire de 

'""r vifirin commissaire impérial, déclara l'ou-
lit*P!W",e' Vunanimité, coupable de vol au préjudice 
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ndamna à la peine d'une année d'empn-

«f^t
 ut en

 révision contre ce jugement. Le 

V Prieur militaire, présidé par M. le général 

MJ |1 ,u
P -oir entendu un rapport circonstancié lait 

•
T
^.»P

re5a
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Iie
 Cliatillon, de l'étal-major, membre du 

'^vision, examina avec lo plus grand soin cette 

'Tpïcher de Grandchamp, commissaire im-

^^^sUoirrdeinandant là cassation du juge-

" _
ue

 sans examiner la culpabilité ou non-

Ldel 

.un 
lue, o»"" .-■ . • _ i . 
'accusé, il apparaissait que Coulon se se-

in, rendu' coupable du délit d'abus de con-
j;8J du crime de vol en détournant à son prolit 

• li "U" lui étaient remis et confiés pour un emploi 

^Séierminés ; qu'ainsi le premier Conseil de 

'" lait une fausse application de la loi du la 

" J 

P
l 'ift' 'î rV^^t^^Ù^^iSîl ̂  P

ourvoi et 

■• au 'il avait posées, et qui étaient adoptées 

c .!;.îX ministère pnblic. . 
»| de revision, dans un jugement longuement 

"la le imicment du premier Conseil de guerre, 

k'^TrT^céXrfc.devant le deuxièlie; Conseil de 

^^^Vprepiê'r^Ri^on. _ I 

■ " Vhi elc cfevatit les nouveaux juges, a reproduit 

•""''sYs'tôme'de défense; les dépositiols des témoins 

ïiufl'ilnw' . 1 . .1, ': 
■aie devant les juges une inunUe de petits mor-

,
4
uwr simulant les rognures qu'il ramassait; il 

^* tt et veut essayer de démontrer au Conseil quel a 

f']fl°rfsident, colonel Corréard: C'est bon! c'est 

bon ! mon garçon ; reprenez toutes ces bandes de papier, 

nous n'avons besoin de prendre mesure ni de capote ni 

d'habit. 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, tout en 

rendant justice à l'adresse du prévenu Coulon, soutient 

qu'il s'est approprié les bandes qui lui étaient confiées et 

conclut à ce qu'il soil simplement puni par les art. 406 et 

408 du Code pénal. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare, à 

la majorité de cinq voix contre deux, Coulon coupable 

d'abus de confiance, et, admettant en sa faveur des cir-

constances atténuantes, il le condamne à un mois d'em-

prisonnement. 

— Un ouvrier charpentier, occupé aux travaux du nou-

veau pont dos Invalides, a retiré de la Seine hier matin, 

près de ce pont, le corps d'un homme d'une cinquantaine 

d'années ayant la tète chauve et portant à la figure plu-

sieurs traces de contusions. Cet homme était vêtu d'u 

blouse et d'un pantalon bleus, d'un gilet noir, d'une c' 

mise de couleur et chaussé de souliers. On n'a trouvé d a 

ses vêtements aucun papier pouvant établir son idenliu' , 

son cadavre a été envoyé à la Morgue. 

— Dans la soirée d' avant-hier, un homme d'équipe du 

chemin de fer de Rouen, le sieur Cochenet, âgé de vingt-

un ans, était occupé dans la gare des Batignolles à accro-

cher des wagons pour former un train, et se trouvait au 

milieu de la voie ; en ce moment, d'autres .wagons ayant 

été amenés à l'aide, d'un cheval en tête du train, il en est 

résulté un choc assez violent, et le sieur Cochenet s'étant 

penché pour les voir arriver, s'est trouvé pris entre deux 

tampons qui lui ont enfoncé la partie inférieure de la poi-

trine du côté droit et fracturé plusieurs côtes. Dégagé 

presque aussitôt, il est tombé en disant d'une voix affai-

blie : « Je suis perdu !... » Et, en effet, malgré les soins 

empressés qui lui' ont été prodigués sur-le-champ, il a 

succombé à ses blessures au bout de quelques minutes. 

— Un autre accident de la même nature est également 

arrivé hier, entre quatre et cinq heures du soir, dans la 

gare des marchandises du chemin de fer de l'Ouest à Vau-

girard. Le sieur Louis Hébert, âgé de trente ans, employé 

comme supplémentaire, ayant voulu passer entre deux 

wagons à marchandises pour lés accrocher au moment où 

l'on faisait manœuvrer à l'épaule d'autres wagons pour 

former le train, s'est trouvé pris entre deux tampons, et 

la pression a été telle qu'il a été tué instantanément. 

— Hier, entre midi et une heure, une petite fille de 

trois an», -appartenant à la dame E..., boulevard Mont-

parnasse, était montée sur une chaise contre la fenêtre 

ouverte d'une pièce au premier étage, pendant que sa 

mère s'occupait des soins de son ménage; tout en jouant, 

cetto enfant s'est penchée sur l'appui de la fenêtre, et, 

perdant l'équilibre, elle est tombée sur le pavé de la cour. 

Malgré le peu d'élévation, elle a été tuée sur le coup. 

LA SAUVEGARDE DES FORTUNES , 

Ri'E R ICHELIEU , N° 62. 

MM. Pioche, Rayerque et C, banquiers à San-Fran-

cisco (Californie), et à Paris, rue Caumartin, 68, et M. Ju-

les Thivier, ont l'honneur de prévenir les porteurs d'o-

bligations de la SAUVEGARDE DES FORTUNES que l'intérêt 

trimestriel des obligations émises du 18 octobre au 10 

novembre 1854, depuis le n° 1 jusqu'au n° 671 inclusive-

ment, sera payé, rue Richelieu, 62, à partir du 10 avril 

prochain. 

M. Jules Thivier, directeur de la SAUVEGARDE DES FOR-

TUNES , payera également, à la même époque, et dans son 

intégralité, le capital des obligations inscrites sous les 

n° ! 1, 2, 3, 4 et 5, qui se trouveront ainsi remboursées. 

Les porteurs d'obligations désirant éviter le délai né-

cessaire à la vérification de leurs titres, sont priés de les 

déposer, quelques jours à l'avance, dans les bureaux de 

la SAUVEGARDE DES FORTUXES. 
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Le Curaçao français hygiénique n'est point coloré 

avec le bois de temture Fernambouc comme tous les au-

tres, qui en reçoivent la propriété de rougir par l'action 

de l'air. M. J.-P. Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

26, n'y fait entrer que le principe amer de l'écorce d'o-

range et lui assure une action directe sur les organes de 

la digestion ; les médecins le conseillent comme tonique, 

digestif et stomachique. 

—i OPÉRA. — Lundi, la 166' représentation du Prophète; 
M™" Stoltz, qui vient d'aborder d'une façon si dramatique la 
rôle de Fidès, est dignement secondée par Gueymard, Depas-

sio et M11' Poinsot. 

I*a publication légale de» Actes de Société est obligatoire dans la «A5EËTTE DES TBIBl.\MUX , L.E RBOIT et le JOUBXAE «ÉXIÏBAE D'AFFICHES. 

fe
ut«« nprtu faillite. 

«.i, tarés faillite de drap? en 
* ■ oupon», étoffes a gilets, 

pour cannelles et panta-

"îÎMeldwCoramissaires-Priseurs, 

„Tltoii.nl, 6, «aile n« 10, au rez-

^fnJrVàïx avril mil huit cent 

pir K ministère de M« Félix 
w,,ïé eomniissaire-pnseur, ûe-
Kjrut à Hari», rue de Clery, 5. 

(4408J 

vraie après faillite des sieurs 
;;F.H et O, société dite de l'E-

ntait domestique, 
Dequinie mille pièces de linge 

«i,ron qui alimentaient l'élablis-
-arnl principal et les succursales 
{' ladite société, chemises d'hom-
j( et d« [emme à poignets brisés 

., ctiemi»elle«, «irai*, taies 
■r, serviettes et mouchoirs, 
nejComnaissaires-l'riseui s, 
sini, 6, suite u" t'i, au i'e/.-

lei jtudi douze, vendredi treize 
a?medi quatorze avril mil huit 

jante-cinq, heure de mi-

En une maison sise à Paris, rue 
de-Provence, 69. 

te 10 avril. 
Consistant en tapis, tables, ca-

napé, fauteuils, chaises, etc. (164) 

En une maison sise à Paris, rue 
d'AngoùIême-Saint-Honoré, 18. 

Le 10 avril. 
. Consistant en buffet, tables, chai-
ses, fauteuils, canapé, etc. (166) 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-Coquenard, 24. 

Le 10 avril. 
Consistant en bureau, buffet, ta-

bles, commode, chaises, etc. (168) 

SOCIÉTÉS. 

• ministère de M" Félix 
omniissaire-priseui', dc-

: .net i Paris, ruedeClérv, s. 
i » mm w ' («09) 

Production de titres. 

1M. les créanciers (le M. BLAN-
■ ancien commissionnaire en 

qui n'ont pas produit a la 
sont invités à déposer ,dans 

li délai de huit jours, leurs titres 
■e créances chez M. Koulel, rue Mi-

- ' Mi. l'assé ce délai, ils se-
M déchut du droit de participer 

; l> répartition de l'actif aban-
----- par le concordat. (13676) 

■ , i créanciers de MM. Ch. 
M étC, ancien aérant (lu 

■' K'jclu'ïort, <|m n'ont l'as 
;™u " 4Ja faillite, sont invités à 
'-poser d ans le déUi de iluilaine 

titres de créances chez M 

ïï""irue Mirornénil, 13. Passé ce 
> seront déchus du droit de 

tif ihj 5r a la ré Partition de' l'ac-
""uilouné par le concordat. 

^^^^ (13677) 

••uie» moblllèree. 

''"S8r«ltJTOaiT«DKJB8Treï 
1 "M maison sise à Paris, pas-

sa?e Chausson, u. 
U » avril. 

. : .' !s,anl en comptoirs, café.su-

h ',, ' """sures, etc. (152) 

' "'.des Commissaircs-Pri-
'eurs, . ue Rossinl, 2. 

Le 9 avril. 
^ - •.',*» en hutlets 

'«Weuils, etc. '.((51) 
tables, 

'"."Sî1 en
 P°

ëleâ
, chambrari 

f
0n
7

(

0eaus
,fourneiux,etc.(i53) 

M'huSl'i '^-à-tèle, cana-
ris, glaces, etc. (154) 

pf'^leuik'^! lête-a- lête . eana -
^ glaces, etc. (t55) 

'
;J

«»iîi"
c

l
r?Lf

n tab
les, chaises, 

fonsil?
1
'
101

''
8

.
 elc

- (
I5

«) 
ln^eom„unpresseir°8ner,ma-

''■"^'e, caL'? udivan > meubles, 
' candélabies, etc. (16T) 

L&**tiw*.10 avril -

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du vingt-su mars mil 
huit cent, cinquante-cinq, enregis-
tré le cinq avril mil huit cent cin-
quante-cinq, pafsé entre MM.Char-
les-Eugène F AHE, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Provence, 
2 ; Hippolyte-Alfred CHAUCHARD, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du. Sentier, 33, Charles-Auguste 
UEIUOT, négociant, demeurant ài 
Paris, rue Moutmarlre, 74, et divers 
commanditaires dénommés audit 

acte; 
Il a été extrait ce qui suit : 
11 est formé entre les soussignés 

et touleB autres personnes qui sont 
ou deviendront propriétaires des 
parts créées ci-après une société 
de commerce ayant pour objet la 
créaliort et l'exploitation, à Paris, 
d'une grande maison de nouveau-
tés en tout genre, et généralement 
toutes les opérations qui peuvent 
âerattacher à ce commerce. 

Celte société sera en nom collec-
tif à l'égard de MM. Faré, Chau-
chard et Héi iot, gérants responsa-
bles et solidaires; elle sera en 
commandite seulement à l'égard 
de tous les autres associés qui ne 
seront, en conséquence, responsa-
bles chacun que du montant de sa 

mise. 
I- La raison et la signature socia 
les seront FARE, CHAUCHARD.HE 
RIOT et C«. 

Chacun des associés gérants a la 

signature sociale et pourra en u-
ser séparément, mais seulement 
pour les affaires et les besoins de 

la société. 
Le siège de la société sera à Pa 

ris. 
La durée de la société sera de 

dix-huit ans et quatre mois, à par-
ir du premier mars mil huit cent 

cinquanle-cinq; par conséquent, 
elle prendra fin le premier juillet 
mil huit cent soixante-treize, sauf 
le cas de prorogation ou de disso 
lution anticipée, prévu aux sta-
tuts. 

Le tonds social est fixé à un mil-
ion cent mille francs, dont sept 
cent mille francs fournis à titre de 

commandite. 
Signé : FARÉ, 

CHAUCHARD, 

HÉRIOT. (1038) 

avec tous ses accessoires. 
Celle de M. Roehn consiste dans 

l'abandon de ta jouissance, pour 
toute la France et ses dépendances 
exclusivement, des brevets pour 
l'exploitation delà machine appli-
quée à la typographie dont il s'est 

rendu acquéreurs 
Pour couvrir M. Worms do son 

apport social, il a droit à deux 
cents actions libérées. 

Pour couvrir M. ROEHN de son 
apport social, il a droit à. Irois 
cents actions libérées. 

Quant aux cinq cents actions res-
tantes, les souscripteurs eu verse-

ront le montant, savoir : 
Deux cents francs au moment de 

la souscription^ i 
Cent francs trois mois après le 

jour de la souscription; 
Cent francs six mois après le mê-

me jour; 
Et les cent derniers francs neuf 

mois après la souscription. 

Pour extrait: 
Signé: DREUX . (1032)— 

D'un acte sous seing privé, fail 
double à Paris le vingt-six mars 
mil huit cent cinquante-cinq, en-

istré à Paris le cinq avril sui-
iht, par Ponimey, qui a reçu cinq 
ancs cinquante centimes, 
Entre M. Jacob WORMS, ancien 

mprimeur, demem uni k Pans, rue. 
Notre-Dame-de-Nazarelh, 4, 

Et M. Auguste ROEHN, ancien 
oeiant, demeurant à Paris, rue 
a Chaussée-d'Antin, 26, 

Il appert que la société constituée 
ar acte sous seing privé, on date à 

faris du trente-ùu décembre mil 
uit cent cinquante-un, enregistré 
' publié, sous la raison Sociale 

WORMS et C«, et sous ia dénomina-
onde: Presses rotatives à mou-
ement continu pour le départe-

ment de la Seine, 
A élé dissoute, à compter dudil 

jour, et que la liquidation en sera 
faite par M. Worms, auquel tous 
pouvoirs sont donnés à cet effet, 

Pour extrait : 
Signé : WORMS. ROEHN. (104»)— 

le i 

el 

manchons, 
(149) 

a établis, parquet 
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"^.casnL̂ mP'oir, rayons, 

'lAt en
 bureaU( 

(168) 

(165) 

■ ,*«»S! 1ée.IÏÏEfan ' lampe 

■i,. 8es » etc. 
■''tant Osis 

Iodé' 

fauteuils 
(169) 

chaises 

(187) 

. ?an^y ̂  -e 

' 8li 'rni
0n

u commode, secré 

u
Place

deNeuill
, 

huttet, 
(159) 

Par contrat passé devant M 
Dreux, l'un des notaires soussi 
gnés, qui en a la minute, et son 
collègue, le vingt-six mars mil hui 
cent cinquanle-cinq , portant la 
mention suivante: 

Enregistré à Paris, premier bu 
reau, le trente-un mars mil hui 
cent cinquante-cinq, volume 208 
folio îos, recto, case 5, reçu cinq 
francs et pour décime cinquante 
centimes, signé Bourgeois, 

Et contenant société entre : 
M. Jacob WORMS, ancien impri 

meur, demeurant à Paris, rue No 
tre-Dame-de-Nazareth, 4; 

M. Auguste ROEHN, ancien né 
gociant, demeurant à Paris, rue de 
la Chaussée-d'Antin, 26; 

Et les personnes qui, par une 

prise d'actions, adhéreront auisla 
tuts de la sociélé. 

La sociélé a élé formée en no 
collectif à l'égard de M. Worms et 
en commandite seulement à l'égard 
de M. Roehn et des bailleurs de 
fonds. 

La durée de la société est de quin 
ze années, à partir du vingt-sii 
mars mil huit cent cinquante-cinq 
et peut être prorogée. 

M. Worms est le seul gérant, 
La raison sociale sera,WORMS e 

C«; sa dénomination sera^ Société 
tvpographique des presses et uli 
chés cvliridrlques. 

Le fonds social a été fi\c 
somme de cinq cent mille francs 
pour laquelle il a été créé mille ac 
tions de cinq cents francs chacune 

au porteur. 
La mise de M. Worms consiste 

dans l'abandon qu'il fait à la so 

ciélé de tous les perfeicliouneuienl 
qu'il a faits ou qu'il se propose c 
faire exécuter à un* mahine à i m 
primer et pour lesquels il doit êtr 
pris ultérieurement un brevet, et. 

'déplus, dans une presse rotative 

1 

Etude de Me HALPHEN, avocat doc-
teur en droit, agréé au Tribuna' 
de commerce de la Seine, demeu 
rant à Paris,, rue Croix-des-Pe-

tits-Champs, 38. 

Publication de l'acte moditicatif des 
statuts de la compagnie du che 
min de 1er de Paris à Orléans et 
du décret impérial qui approuve 
ces modifications. 

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu 
et la volonté nationale, empereur 
des Français, à tous présents et i 

venir, salut; 
Sur le rapport, de notre mi 

nistre secrétaire d'Etat au départe-
ment de l'agriculture, du commer-
ce et des travaux publics; 

Vu l'ordonnance du treize août 
mil huit cent trente-huit, portant 
autorisation de la sociélé anonyme 
formée à Paris pour l'établisse-
ment du chemin de fer de Paris 

Orléans ; 
Vu l'ordonnance du trente-un 

janvier mil huit cent quarante-un 
approuvant es nouveaux statutsdé 
cette, compagnie; 

Vu l'ordonnance du dix-huit no-
vembre mil huit- cent quarante-
cinq et le décret du vingt-sept sep 
tembre mil huit cinquante-deux 
portant modifications de ces sta-

tuts; 
Vu la délibération prise, le trente 

mars mil huit cent cinquante-qua 
tre, par l'assemblée générale des 
actionnaires de ladite compagnie 

Notre Conseil d'Etat entendu 
Nous avons décrété et décrétons 

ce qui suit : 
Art. i" . La nouvelle rédaction- d 

l'article 52 des statuts de la compa 
gnie du chemin de fer de Paria 
Orléans est approuvée lellc qu'ell 
est contenue dans l'acte passé, i 
seize février mil huit cent cinquan 
te cinq, Uevanl M" Fouetter et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé-

cret. 
Art. 2. Notre ministre «ecrétafre 

d'État au département de l'ugricul-
lure, du commerce et des travéux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal (l'annon-
ces judiciaires du iléparteuiént de 

la Seine. 
l'ait au palais de» Tuileries, le 

neuf mars mil huit cent cinquante-
cinq. 

Signé NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le minisire secrétaire d'État 
au département de l'agricul-
ture, Uu commerce et des 
travaux publics, 

Signé H. RoiIUEH. 
Par-devant M«i'hihppe-Ecfme-Er-

nesl Foucher et son collègue, notai-
res a Paris, sousigaés, 

Ont comparu : 
M. François BARTHOLONV, pré-

sident du conseil d'administration 
de la compagnie du chemin de fer 
de Paris à Orléans, demeurant à 
Paris, rue Larochefoucauld, 12; 

M. Antoine-Gustave UÉNA'IY de-
meurant a Paris, rue de la Yictoi-
re,7i; 

M. Dems-Aime-Rene-Emmanuel 
vicomteBENOIST D'AZV, demeurant 
à Paris, rue de lirenelle-Saint-Ger-

main, 86; 
M. Pierre-Ifenri-DieudonnéBOUR-

LON, demeurant à Paris, rue Piga-

le, 18; 
M. Jean - Charles - Laurent DE 

BOUSQUET, demeurante Paris, rue 
d'Anjou-Saint-Honoré, 17; 

M. Jean - Edouard CAILLABD , 
demeurant à Paris, rue de Lille, 
il. 115; 

M. Gustave-Eugène DUFEU, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-

Mathurins, 6; 
M. François-Louis DUFOUR, de-

meurant à Paris, rue d'Aumale, 9; 
M. René-François-Gustave LAM-

BOTTE DE FOUGERES, demeurant à 

Paris, rue des Saussaies, 10; 
M. Alphonse-Robert-Jean-Marlin 

LAVALLÊE, demeurant a Paris, rue 
des Coutures-Saint-Gci vais, i ; 

M. Amédée MARC, demeurant à 

Paris, rue Monthabor, 6; 
M. Alexis-Aiœc-Joseph DE MONI-

CAULT, demeurant à Paris, quai 

Voltaire, 23 ; 
M. François-Victor MONTER 

NAULT, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Anne, 46; 
M. Alphonse DE RENNEVILLE, 

demeurant à Paris, rue de l'Uni-

versité, 10; 
M. Paul PANOU DESBASSYNS, ba-

ron DE R1CHEMONT, demeurant à 
Paris, rue Blanche, 49, 

Et M. le comte Philippe-Paul DE 
SEGUR, demeurant à Paris, rue de 

la Pépinière, 104. 
Agissant en qualité de membres 

du conseil d'administration de la 
société anonyme du chemin de fer 

de Paris à Orléans ; 
Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Par une délibération en date du 

trente mars mil huit cent cinquan-
te-quatre, dont un extrait est de-
meuré ci-annexé après avoir étédes 
comparants certifié véritable et re-
vêtu d'une mention d'annexé, par 
les notaires soussignés, et sera en-
registrée avec les présentes. L'as 
semblée générale des actionnaires 

positions qui précèdent, i! a été at-
tribué à chaque action une somme 
totale de soixante-dix francs, le 
prélèvement àeffectuersur lespro-
duils nets excédants est réduit àdix 
pour cent. 

«Lorsque, par application des dis-
positions qui précèdent, il a été at-
tribué à chaque action une somme 
lolale de quatre-vingts francs, le 
prélèvement à effectuer surles pro-
duits nels excédants est réduit à ! 

cinq pour cent.» 
Pour faire publier les présentes, 

conformément à la loi, tous pou-
voirs sont donnés au porteur d'un 
extrait, et pour leur exécution il est 
fait élection de domicile pour la 
compagnie au siège social. 

Dont aote : 
Fait et passé à Paris, en l'hôtel de 

la compagnie du chemin de fer de 
Paris à Orléans, rue de la Chaussée-

d'Antin, il, 
L'an mil huit cent cinquante-

cinq, le seize février. 
Et ont les comparants signé avec 

les notaires, api ès lecture. 
Ensuite est dette mention : 
Enregistré à faris, cinquièmebu-

reau.le dix-neuf février mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 43, verso, 
case 8, reçu cinq francs, décima 
cinquante centimes. Signé Laffeuil-

lade. 
Suit la teneur de l'annexe. 
Vu -pour être annexé au décret du 

neuf mars mil huit cenl cinquan-
te-cinq, enregistré sous le N» 177. 

Le ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, 
du commerce et dés travaux 
publics, 

Signé : E. UOUHER. 

Certifié conforme : 
Signé : HALPHEN . (1037) 

AlexandreGÉROLD.demeurantavec; sée-d'Antin, 17, le H avril à 10 
lui à Paris, rue des Vieux-Augus- j heures 1 [2 (N° 12288 du gr.); 

de la compagnie du chemin de fer 
de Paris à Orléans, régulièrement 
convoquée et constituée, a voté la 
modification de l'article 52 des sta-
tuts de la société; 

L'assemblée a, en outre, chargé 
le conseil d'administration de sou-
mettre à la sanction du gouverne-
ment la modification ci -dessus, 
l'autorisant à consentir, si besoin 
était, tous changements ou addi-
tions qui seraient exigés par l'au-

torité supérieure. 
Aujourd'hui les comparants ès 

qualités qu'ils agissent, déclarent 
arrêter ainsi qu'il suit la nouvelle 
rédaction de l'article 52 des statuts 

de la société : 
« Art. 52. Sur l'excédant des pro-

duits, après le paiement des char-
ges détaillées en 'l'article so, il est 
prélevé chaque année : 

«1° Une retenue destinée à consti-
tuer un fonds d'amortissement et 
calculée dételle sorte que la somme 
de cent cinquante millions, dont 
l'intérêt a quatre pour cent est ga-
ranti par l'Etal, soit complètement 
amortie pendant la durée delà con-
cession, telle qu'elle est fixée par le 
décret du vingt-sept mars mil huit 
cent cinquante-deux : l'amortisse-
ment doit s'opérer à raison de cinq 
cents francs par action ; 

«2° Trois pour cent deladitesom-
!me de cent, cinquante millions qui 
sont employés à servir, pourles ac-
tions amorties ou non amorties 
un intérêt annuel de quinze francs 
La portion d'intérêts afférente aux 
actions amorties devant être versée 
au fonds d'aioorU/seinent afin de 
compléter l'annuité nécessaire pour 
amorlir la totalité de celle sOmnJe 
dans le délai ci-dessus fixé; 

«3° Et, s'ily a lieu, trois pour cent 
du produit net, pour concourir à la 
constitution du fonds de réserve 
mentionné à.l'article précédent. 

«Après ces prélèvements, le sur-
plus des produits est réparti a litre 
de dividende entre toutes les ac-
tions indistinctement, et i raison 
de un trois cent millième pourcha-

que action 
«Toutefois, lorsqu'il a été atlribué 

à chaque action une somme totale 
de quarante francs, il esl, sur le sur-
plus des produits, fait distraction 
de quinze pour cenl qui sont repar-
tit par le conseil d'administration 
entre les employés de Ja compa-
gaie, en proportion des traite 
meiils, ou en raison des service 
d'après les bases arrêtées par l'as 

semblée générale. 
«Lorsque, par application des dis 

Etude de Me Gustave LERAT, avoué 
à Paris, rue Chabanais, 4. 

Par acte sous seings privés, t'ai 
double a Paris le premier avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-, 
tré à Paris le quatre avril mil huit 
cent cinquante-cinq, folio 134, rec-
to, case 7, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour tous droits, 

Il a été formé par M. François-
Marie-Prosper CHAVOT, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
des Bourdonnais, 6, 

Une société en nom collectif à 
son égard et en commandite à l'é-
_ard de l'autre partie intéressée, 
jiour l'exploitation d'une maison 
de commerce dont les travaux con-
sistent en achats et ventes de mar-
chandises (tissus coton pour dou-
blures et ventes en consignation). 

La -durée de la société est fixée à 
dix années entières et consécutives, 
à partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Son siège est fixé, quant à pré-
sent, rue des Deux-Boules, 7, à 

Paris. 
La raison et la signature sociales 

seront CHAVOT et O. 
M. Chayot est seul gérant respon^ 

sable; il aura seul la signature, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société, 
a peine Av. dissolution immédiate 
et de tous dommages-intérêts. 

Le commanditaire apporte d»ns 
la société, en espèces, la somme de 
deux mille cinq cents francs. 

M. Uiavot apporte à la sociélé 
son industrie, sa clientèle de Paris 
et de province et le droit à la loca-
tion verbale des lieux occupés par 

la société. 
En cas de décès du gérant avant 

l'expiration du délai de dix années 
ci-de6sus fixé, sa femme ne pour-
ra continuer en ses lieu et place 
comme gérante, qu'avec le consen-
tement du commanditaire. 

En cas ^e refus de ce dçrnier, il 
tera nommé un liquidateur du 
choix du eomm«rtdiUir<î. 

La mort du commanditaire n'en 
traînera pas la dissolution de la so 
ciété, qui continuera avec ses hé-
ritiers si ceux-ci en manifestent ia 
yolonlé. 

Quelle que soit la cause ou l'épo-
que de la dissolution do la speiété 
M. Chavol sera liquidateur, à moin 
que le commanditait'! ne s'y op 

pose. 
Pour faire publier la présente 

partout où besoin sera, tous pou-
voirs sont donnés à M. Chavol. 

Pour extj-ait certifié conforme : 
Signé: CllAVOT. (1039) 

tins, 34
; 

Ont formé entre elles une sociélé 
en nom collectif pour l'exploita-
tion à Paris d'une fabrique de fleurs 

artificielles. 
La duré de la société a été fixée à 

trois ou six années consécutives, 
au choix de madame veuve Buée 
seule, à la charge par elle de pré-
venir madame Gérold six. mois 
avant l'expiration de la première 
période, -qui commencera le- pre-
mier avril mil huit cent cinquante-

cinq. 
Le siège social est établi à Paris 

susdite ruedesVieux-Augustins, 34 

La raison et la signature sociales 
seront GEROLD el C*. • 

La signature sociale appartien-
dra aux deux associées, qui ne 
pourront en faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société. 
Tout billet, mandat, traite ou en-
dossement, et généralement tout 
effet engageant la sociélé devra 
être revêtu de la signature sociale 
dé ehacune des deux associées. 

En cas de décès de l'une des as 
sociées, la société sera dissoute de 

plein droit. 
Signé: E.-E. BorjxiN. GÉROLD. 

(1030) E.-V.HALÉ. 

D'un acte sous seing privé, en 
date du vingl-cinq mars, il appert 
que lasociété'de commerce en nom 
collectif ayant existé de fait entre 
les sieurs Ange BIONDU et Constant 
BAUDOUIN, sous la raison sociale 
BAUDOUIN et C», pour l'exploitation 
d'un fonds de restaurant et café, 
rue de l'Ecole-de-Médecine, 14, a 
élé dissoute d'un commun accord. 

M. Baudouin reste seul4 chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait. (1028) 

Suivant délibération prise , le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quanle-cinq, par MM. les action-
naires de la société dite les Favo-
rites, existant à Paris sous la rai-
son Ern. .De JARN'AC et Ce, de la-
quelle délibération un extrait en-
registré a été déposé pour minute 
àM'Guyon, notaire à Paris, aux 
termes d'un acte dressé par fui et 
son collègue, les cinq et six avril 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Ladite société Ern. de Jàrnac et 
> a été déclarée dissoute par l'as-
semblée des actionnaires, et il a 
été rappelé que M. de Jarnac, son 
ex-gérant, se trouve chargé de la 
liquidation de ladite société, aux 
termes de l'art. 35 des statuts, du 
quel il résulte qu'à l'expiration de 
la société ou dans le cas de disso-
lution, la liquidation en sera faite 
par le gérant, et que le gérant au 
ra les pouvoirs les plus étendus 
afin do faire tous les actes néces-
saires pour réaliser et recouvrer 
l'actif social et compléter la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
Signé: GUi ON. (1035) 

Cabinet de M. J.-R. LAHOUSSAYE 

me Montmartre, 174 

Suivant écrit sous signatures pri 
vées, l'ait double à Paris le vingt-
sept mars mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré, / 

Madame Elisabeth -Euphrasie 
BOUX1N, veuve de M. Augustin 
BUEE, propriétaire, demeurant ' 
Paris, rue Uu Bac, 128, 

Et mudameElisa-VictorinelIALE 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. te juge-commissaire doit les 
consulter tant sur ta composition de 
l'état des ermneiers ■présumés que sur' 
la nominat!ifa de nouveaux Syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SATTLER (Jacob), ser-
rurier en voilures, impasse d'Au-
lin, 12 (Champs-Elysées), le 14 avril 
à 12 heures (N° 12109 du gr.); 

Du sieur HOSDEZ (Louis), fab. de 

bretelles, rue Boui g-l'Abbé, 37, le 
14 avril à 3 heures (N° i2223dugr.) 

Pour être procédé, sow> la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
J créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuss titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEMAIRE (Alexandre), 
décédé, négociant, rue de la Verre-
rie, M , le 14 avril à 9 heures ÇS° 

12082 du gr.); 

Du 6ieur LEGUAY (Jean-Baptis-
te), fab. de serrurerie, rue Mont-
morency, 4 (Marais), le 13 avril à » 
heures (N° 12019 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite cl délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
idacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

nal de commerce, salle des as-
semblées des fadlites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code da 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leur» 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des. 
syndics (N° H407 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la Dlle 
COLSON (Marie), rade de parfume-
rie et tabletterie, rue Bonaparte, 
50, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 14 avril à 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 12096 du gr.). 

Suivant leurs conventions par 
acte sous seing privé , enregistré à 
Paris, le quatre avril mil huit cen 
cinquante-cinq, folio 134, verso 
case 1, MM. Eugène CIIlBuUST, rue 
du Faubourg-du-Temple , 92, et les 
époux JUARIEUX, rue Thévenot, 20, 
ont fait une société en participation 
pour l'exploitation de l'hôlel garn 
dit hôtel Ue Turin, rue Thévenot, 20 
pour douze années et demie, àpar-
tir du quinze avril courant; la gé 
rance est aux deux associés, el toute 
obligation qui ne serait pas revêtue 
de leurs deux signatures ne serai 
pas obligatoire pour la société. 

Pour extrait : 
ALEXANDRE. (1034.) 

ÏRIBUNAL DE COMIERCL 

AVIS. • 

tes créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail 
lilea qui les concernent, les samedi, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

épouse assistée et autorisée de M. ' rie), boulanger, rue de la Uiaus 

CONVOCATION* DE CREANCIERS 

Sont invités dse Venrfre au" Tribimal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, m M. les créan 

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur TAVERN1ER (Pierre 
fab. do verres, rue aux Our*, 2a, 
i3 avril à 10 heures i(2 (N« 12225 du 

gr 

Du sieur JOUDRIER (Noël-Ma 

PRODUCTION DR TITRES, 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DEJOU (Pierre), grai-
netier, rue de la Boucherie-des -In-
valides, 13, entre les mains de M 
Lacoste, passage du Commerce, 
cour de Rohan, 3 bis, syndic de la 
faillite (N° 12267 dugr.); 

Du sieur HECK (Jean), fab. de 
galoches et boutons, rue St-Mar 
fin, 325, entre les mains de M. 
Crampel, rue St-Marc, 6, syndic, de 
la faiilite (N° 12253 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Joseph), an 
cien fabricant de cuirs vernis, ac-
tuellement ceinturonnier à façon, 
passage Pecquet , 11 , entre les 
mains de M. Breuillard, rue des 
Martyrs, 38, syndic de Ja faillite. 
(N« 12269 du gr.); 

Du sieur DELAFOSSE, né"ociant 
rue Chariot, 7t, personnellement 
entre les mains de MM. Henrion 
net, rue Cadel, 13, et Henoeque.rue 
Basse-du-Beinpart, 14, syndics de 
ta faillite (N* 12233 du gr.); 

Du sieur LASCOUX (Léonard) 
maître scieur de long, impasse dé 
la Grosse-Tèle, 4, entre les main; 
de M. Breuillard, rue des Martyrs 
38, syndic de la faillite (N" H592 

dugr.); 

Du sieur PORÉE (Jean-François), 
laveur de cendres, rue des Vieil-
les-Etuves-St-Marlin, 4, enlre les 
mains de M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 

12268 du gr.); 

De la société LEBLANC frères (en 
liquidation), inds de dentelles, rue 
des Jeûneurs, 8, et ayant maison 
■le fabrique a façon au Puy (Haute-
Loiie), composée de Charles-Léo-
nard Leblanc et de Charles-Eugène 
Leblanc , entre les mains de M. 
Thiébaiit, rue de la Bienfaisance 
2, syndic de la taillile (N« 12246 du 

Pour',en conformité de l'article 492 

de la toi du 21 mat Uli, élrt procède 
d ta vérification des créances ,' qui 
commencera immédiatement après 
t expiration dt ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété CAMl'S et C», commerce di-
vins et liqueurs, rue Papillon, 9, 
sont invites à se rendre le 14 avril 
a 10 heures i |2 précises, au Tribu-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 8 février 1855, 
lequel déclare résolu, pour inexé-
cution des conditions, le concordat 
intervenu entré le sieur CA8ARAT. 
serrurier, rue de Grélry, 1, et ses 
créanciers, le 12 octobre 1853 -
nomuie M. Frédéric Levy juge-
commissaire, et M. Sergent, rue 
Rossini, IO , syndic (N« jioos du 

r.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur LEFEVRE (Louis-
François), md de nouveautés à 
Neuiliy, avenue de Ncuilly, 141. 
peuvent se présenter chez M. Hé-
ron, syndic, rue Paradis-Poisson-
nière, 55, pour toucher un dividen-
de de 19 fr. 45 cent. p. 100, uniquts 
répartition (N» U549 dujgr.). 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Rosalie-Marine GOSSE et 
Joseph GROGNARD, quai St-Mi-
çhel, 13. •- Guidou, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Céline BONGRAND et Fran-
çois PISAN1, petite rue St-Pierre-
Amelot, 18. - - Benoist, avoué. 

Demande en séparation de biens-

entre Louise-Caroline MATHIEU 
et Jean 1ERRAND, à Montrouge, 
route d'Orléans, 88. — Benoist 
avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens eutre Caroline-Phi-

hppine-Délie-Louise LOUAPT et 
André-Jules VIGU1ER, me Thé-
venot, 19, ci-devant, puis aus 
BatignoUes, près Paris, rue du 
Chemin -des-Dames, 8, et actuel-
lement sans domicile ni résiden-
ce connus. — Desetangs, avoué. 

iïécè* et Inuuniiitloiiaj 

Du 5 avril 1855. — M. Schmadel 
67 ans, rueSI-Florenlin, 2. — Mm» 
Durand, 25 ans, rue d'Anjou-Sl-Ho-
noré, 12. — M. le vicomte de Tor-

ey, 43 ans, rue Neu^e-des-Malhu-
nus, 74. — M. Vaiquenard, 25 ans 
rue Lamartine, 60. - Mme veuvâ 

B|Uon, 57 ans, rue du Fg-Poisson-
uière, lis. - M.W.naui, 65 ans. 

rue des Deux -Ecus, 3i. — M. Bart-
lir.g, 74 ans, rue des Bourdonnais. 
13. - Mme Parmenlier, 46 ans, rui 
St-Honoré, 123. - Mlle Vélue u 
ans, rue de l'Entrepôt, 14. — Mm» 
veuvï Boucher, 83 ans, rue des Ma-
rais, 64. — Mme veuve Binet ï« 
ans, rue Chariot, 59. — M. Talin 3" 
aus, rue du Temple, 41. - Mme La 
chaume, 30 ans, boul. des Fiileî-
uu-Calvaire, 48. - Mme HyzoudarL. 
69 ans, rue Picpus, 32 .-Mme Noël 
25 ans, rue des Coulures-St-Gerl 
vais 8 - Mme Dollcr, 68 ans, plaça 
du Trône, 1. _ M . Donnât, 38, MI 

rue Geoffroy-l'Asnier, i,'l i J 

Granle, 18 ans, rue Beautreillis, s! 
- M. Tarin, 57 ans, avenue de Sé-

gur, 15. — Mme Archambault. «s 
ans, rue Barbet-de-Jouy , 44 -

Mme Chariot, 81 ans, rue de Vau-
girard, 153. - M. Varillon, 82 ans. 

rue de Cluny, 5. — Mme Durutte.SO 
ans, rue Soufflet, 1—M. Heuehard, 
61 ans , rue du Marché -aux-Chi-
vaux, 14. — M. Augraiid, 62 ans. 
rue St-JacqueB, 341. 

Le gérant, 

BAUDOUIN. 

:,8lLà

u
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le
 Avril 1855, F° 

neçu deu* francs vingt centimes. 

JMPIIIMERIE DE A. GYUOT. RUE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n° 

Pwir légalisation de la signature A. GUÏOT, 

Le maire du 1" arrondissement, ' 



Rue de Rivoli, 

N° V3. TOILES D ALLEMAGN Rue de Rivoli, 

N" 47. _ 

I] 

AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 
MM. SAGHSE ÂINÉ ET FRÈRES, DE BERLIN, 

Concernant la vente rapide d'an très grand assortiment de toiles de fabrique allemande, linge détaille, mon 

«Hoirs île wocne, essuie-mains, etc., de la Saxe, la Sllésle et Biclefeld, et qui serait en ee moment a Paris, 

RUE DE RIVOLI, 47. 
Les susdits fabricants, qui déjà à plusieurs reprises ont fait connaître dans ce journal les motifs qui les ont forcés à vendre à perte un grand assortiment de leurs mar-

chandises, se voient obligés aujourd'hui, par Buite des événements politiques, à faire encore de nouveaux sacrifices pour en hâter le placement. 

Par ces motifs, nous pouvons affirmer de la manière la plus formelle que jamais il ne se présentera une meilleure occasion, surtout pour les familles, de faire leurs achat 

d'articles de toile de fil, de la meilleure qualité, filée à la main, et aussi parce qu'il n'y a pas de différence dans les prix, que l'on achète en gros ou en détail. — Quant à la 

qualité solide de nos articles, et pour écarter la méfiance que l'on serait porté à concevoir, surtout après de nombreux mécomptes, nous nous engageons à donner les 

garanties suivantes : — 1° Itfous payerons une prime de 2,000 fr. à celui qui pourra découvrir dans une pièce de toile, vendue par nous pour la toile tout fil, 

le moindre mélange de colon ; 2" Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix. 

PRIX COURANT.— PRIX FIXE. 

Toile commune de ménage, sans apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 

des chemises durables, et draps de lit; id. 54 à 56 aunts 

de Berlin ou 35 à 36 mètres ; prix de fabrique actuel, 28 

à26fr., réduit à 22à24fr. 

Td. plut fine pour chemises et du linge de couchage 

en pièce de 36 à 37 mètres ; prix de fabrique précédent, 

40 à 60 fr., réduit à 28, 30, 35, 38, 42 fr. 

Xd. supérieure, dont le prix de fabrique était de 65 à 

75 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 36 à 37 mètres pour 

une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 

plusdurable étoffe de fil à la main, qui coûtait 70 à S5 fr., 

réduit à 52 à 60 fr. 

Idem, qualité supérieure et extra-fine, de 70 à 100 fr. 

Idem, superfine pour devant de chemise et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 fr., eBt réduite 

au prix de 110 à 180 fr. 

Véritable toile de Bohême de la qualité la plus forte 

pour linge de couchage en différentes largeurs, 2(3, 3i4, 

7ï8 jusqu'à 2 mètres 40, de 48 à 150 fr. 

Une quantité très considérable de coupons jus-

qu'aux qualités les plus fines et de différents aunageB de 

toiles de Bieleûeld, de Saxe, de Silésie et autres, seront 

vendus à des prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRÈS GRAND ASSORTIMENT DE VÉRITABLE 

LINGE DE TABLE DE SAXE ET DE S1LËSIË, les 

plus beaux et les plus riches dessins qui existent 

de rosaces, de chasse et des personnages. 

Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix de fabrique réel est 

de 50 à 78 fr., réduit à 32 à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants, dont le 

prix réel de 90 à 1 10 fr., réduit à * 48 à 75 fr. 

Id. extra-fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 

150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couverts en proportion. 

Des services ouvragés, qualité très forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 

à 45 fr., réduit à 22 à 28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 

BTapes fines ouvragées çour 4, 6, 8 à 10 personnes, 

de 3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 

Serviettes de table grandes et encadrées, dessins ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la douzaine, 1 7 , 

19 et 22 fr., réduit à 12, 13, 14 à 18 fr 

Serviettes de dessert damassées, demi-blanches ou 

tout à fait blanches, la douzaine : 4, 6, 8 à 10 fr. 

Nappes à thé damassées, grand choix de très beaux 

dessins, pour 6, 8 à 10 personnes, de 

10, 12 jusqu'à 30 fr. 

Essuie-mains, dessins ouvragés et damassés, la don 

zaine, de 10 à 11 mèlres, 10 fr. 50, 11, 12 à 15 fr. 

Essuie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs, 

la douzaine, de 10 à 1 1 mètres, 5 fr. 50 à 6 fr. 50 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 

fil, de 5, 7 à 16 fr 

Mouchoirs de poche pur fil blancs et fins pour da 

mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 : 

20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an 

cisn prix, 10, 12, 15 à 30 lr., réduit à 

T, 8, 9, 10, 12 à 20 fr 

Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix, 14 , 18, 24 à 48 fr., réduit à 

10, 12, 14, 16 à 30 fr 

Idem en toile pour enfants, la douzaine, de 4, 5, fi 

à 8 fr. 

IE DES CHEMINS iitni ET DU CANAL LATÊRAIJ 

DE FER DU mVl A LA CAHONNE. 

MM. les actionnaire de la Compagnie sont pré-

venus qu'une assemb'ée générale ordinaire et ex-

traordinaire «st convoquée pour le 30 avril 1S55, 

à dix heures et demie <ju mutin, salle H<TÏ , rue de 

la Victoire, 48, à l'effet d'entendre le rapport du 

conseil d'administration et de statuer sur les 

ornptes; et en outre, pour délibérer sur les pro-

jets d'embranchements à exécuter par la Conipa-

uie, et sur les voies et moyens qui en seraient la 
conséquence. 

Pour avoir droit d'assis'.er à l'assemblée géné-

rale, il faut posséder 40 actions au moins et les 

avoir déposées quinze jours avant l'époque fixée 
pour la réunion. 

Ces dépôts seront rrçus de dix heures du matin 
deux heures : 

A Paris, dans les bureaux de la société géné-

rale du Crédit mobfier, place Vendôme, 13 ; 

A Rordeaux, dans les bureaux de l'administra 
tion, Allées de Tourny, 33. 

Par ordre du conseil d'administration. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

G. POUARD'HIEU . (13601)* 

Les commandes de l'étranger, adressées franco, avec remise du montant ou contre remboursement, seront consciencieusement effectuées. (13324) 

Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

(io i rnriAiwc DE LA SOCIÉT
É ANONYME 

Zo ALI lima ou POXX ivtvirr. 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M* Mocquard, notaire à Paris, le mercredi 11 a-
vril 1853, à midi, 

De «8 ACTIONS de la société anonymo du 

Pont-d'Ivry, donnant droit chacune à un douz^ 

cent trente-cinquième de la propriété de l'actif so-

cial et du péage du pont d'Ivry. 

Mise à prix : \ ,680 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* Castaignet, avoué à Paris-, rue de llanô 

vre, 21 ; 

2° iù à M" aïOi'UtïAKD, notaire à Paris 

rue de la Paix, 5. , (4390) 

Le 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE 

LA PÉNINSULE DE PORTUGAL 

PREMIÈRE SECTION DE LISBONNE A SANTAREH. 

Les directeurs do la susdite Compagnie don-

nent connaissance par la présente, conformément 

à l'article 7 des statuts, qu'ils ont fait ce jour un 

septième appel de 2 livres sterling par action 

(faisant un paiement total de 15 livres sterling 

par action), pour être versés jusqu'au 19 mai 

1855, en Angleterre, aux bureaux de SIM. Carden 

et Whilehead, seuls agents de lu Compagnie à 

Londres, demeurant Koyal-Excbaiige-Buildings. 

Passé ce délai, les intérêts seront comptés, con-

formément aux statuts, à raison de 8 pour 1C0 sur 

tous les versements en retard. 

Daté ce 19 mars 1855. 

Par ordre du conseil de Lisbonne; 

JOSÉ FERREIRA PINTO BASTO, 

YlSCONDE DE ORTA, 

Directeurs au Portugal. 

Londres, 19 mars, 1855. 

ROBERT WAI.TER CARDEN, 

Président des directeurs de Londres. 

(13568)* 
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